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JUSTICE CIVILE 
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Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 10 février. 

OFFICE. ■ PRIVILÈGE DE VENDEUR.— CESSION. 

— GARANTIE. 

FAILLITE. 

L'article 550 du Code de commerce, aux termes duquel le 
•privilège établi par l'article 2102, n° 4, du Code Napoléon, 
au profit du vendeur d'effets mobiliers n'est pas admis en 
cas de faillite, s'applique au privilège du vendeur d'un of-

fice comme à tous les autres. 

Celui qui a cédé une créance consistant en sommes restant 
dues sur un prix d'office sous la simple garantie de droit 
et avec subrogation dans le privilège de vendeur, est tenu 
de garantir son cessionnaire côntre les conséquences de la 
perte du priv ilège, résultant de la faillite du débiteur cédé, 
prononcé par un jugement postérieur à la cession, mais 
dont l'ouverlureremonte, aux termes de ce jugement, à une 
époque antérieure à ladite cession. 

Un office de notaire à Bourges a été successivement 

transmis, par le sieur Achet, au sieur Jarry, en 1838; par 

le sieur Jarry au sieur Dantin, en 1847. Lors de cette se-

conde cession, le sieur Jarry restait débiteur sur son prix 

de plus de 80,000 fr., que Dantin s'obligea de payer en-

ire les mains d'Achet. 

Le 10 mai 1853, cession par Achet et Jarry aux sieurs 

Belle et Feuilloy, de la somme de 70,000 fr., due par 

Dantin pour prix d'office. Cette cession était faite (à Délie, 

pour 60,000 fr. eu premier ordre; à Feuilloy, pour 10,000 

francs en second ordre) sous la simple garantie de droit, 

avec subrogation des eessionnaires dans tous les droits, 

actions, privilèges et hypothèques de leurs cédants. 

Deux mois après, le sieur Dantin est décédé : un juge-

ment du Tribunal de commerce de Bourges, du 23 février 

suivant, a déclaré que le sieur Dantin était mort en état 

de faillite, et a fixé l'ouverture de cette faillite au 2 juin 

1852, époque antérieure de près d'une année à la cession 

laite par Achet et Jarry à Délie et Feuilloy. 

De là deux questions : 1° L'art. 550 du Code de com-

merce était-il applicable ? 2° Dans le cas de l'affirmative, 

'es cédants devaient-ils garantie aux eessionnaires à rai-

son delà perte du privilège, occasionnée par la faillite? 

. Le Tribunal civil de Bourges, par jugement du 8 jan-

vier 1855, ne s'expliquant que sur la première question, 
1 a résolue négativement. 

jr'lr Rappel, la Cour de Bourges, par arrêt du 14 août 

lo55, a déclaré au contraire l'article 550 applicable, mais 
a re'usé d'admettre la garantie. Les motifs, sur cette se-

conde question, sont tirés de ce qu'Achet et Jarry n'ont 

wrm à leurs eessionnaires que la simple garantie de 
t01t, garantissant par là l'existence seule de la créance 

S Moment du transport, et non la solvabilité présente ou 

'"Me du débiteur. Le privilège n'a pas péri, il est seule-
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« Rejette ce moyen ; 
« Mais, sur le second moyen : 
« Vu les articles 1692 et 1693 du Code Napoléon ; 
« Attendu que, par acte authentique en date du 19 mai 1853, 

Achet et Jarry ont cédé et transporté, sur la simple garantie 
de droit, à Délie, la somme de 60,000 francs, et à Feuilloy la 
somme de 10,000 francs, à prendre par préférence et anté-
riorité à eux-mêmes et à tous autres sur le prix de l'office ven-
du par Achet à Jarry, puis par Jarry à Dantin, avec subroga-
tion dans tous leurs droits, actions et privilèges ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 550 du Code de com-
merce, le privilège de vendeur d'effets mobiliers, et par con-
séquent le privilège pour prix d'office, n'est p int admis en 
cas de faillite; qu'ainsi, à partir du moment où l'état réel de 
faillite a existé par effet de la cessation des paiements, les 
droits privilégiés du vendeur se sont éteints au regard des au-
tres créanciers de l'acheteur, et que la créance à laquelle ils 
étaient attachés ne peut désormais figurer dans la faillite de 
celui-ci que comme créance ordinaire; 

« Attendu que les effets produits par l'état légal de faillite 
sur le privilège ne sauraient être restreints à la simple des-
truction de son utilité, et qu'un privilège dont tous les effets 
utiles ont péri doit être considéré comme ayant cessé d'exis-
ter ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1692 du Code Napo-
léon, la v«nte ou cession d'une créance comprend ses acces-
soires, et notamment le privilège y attaché , et que l'article 
*M% a;«..„t «,i.,fr; i . ii — „ 
tir l'existence au temps du transport, s'étend à l'obligation, 
pour le vendeur, de garantir qu'au temps du transport le pri-

vilège par lui cédé existait; 
« D'où il suit qu'en affranchissant Achet et Jarry de la ga-

rantie contre eux réclamée à raison de la perte du privilège 
qu'ils avaient cédé, l'arrêt attaqué a violé les lois précitées ; 

« Casse et annule l'arrêt rendu par la Cour impériale de 
Bourges le 14 août 1855, au chef seulement qui déboute les 
demandeurs de leur demande en garantie contre Achet et Jar-

ry, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 28 janvier. 

DONATIONS ENTRE ÉPOUX. USUFRUIT. — DISPENSE DE 

CAUTION. HYPOTHÈQUE LÉGALE. HÉRITIERS. RÉ-

SERVE. 

/. La donation en usufruit avec dispense de donner caution, 
faite par acte entre époux, saisit i'époux donataire de plein 
droit, à compter du jour du décès du donateur. En con-
séquence, le mari qui a ainsi recueilli l'usufruit de tout 
l'actif mobilier disponible dépendant de la succession de sa 

j£ femme, ne saurait, jusqu'à l'événement du partage, rester 
soumis à l'hypothèque légale prise au nom des héritiers de 
la femme pour sûreté des reprises mobilières de celle-ci. 

II. L'héritier réservataire lui-même est tenu de subir la dis-
pense de caution accordée à l'époux donataire de l'usufruit 
de la portion dont la loi prohibe la disposition d son pré-
judice. (Articles 601 et 1094 du Code Napoléon.) 

La jurisprudence et la doctrine présentent une grande 

hésitation sur ces questions, et surtout sur celle de savoir 

si la réserve des héritiers, quand elle est réduite à une 

nue-propriété, peut être livrée à la discrétion de l'usu-

fruitier au moyen de la dispense de caution. 

La solution affirmative a été adoptée par la Cour dans 

l'espèce suivante : 
LadameGillet est décédée sans enfants, laissant son 

mari donataire en usufruit de tous les biens mobiliers et 

immobiliers composant sa succession, avec dispense de 

donner caution, aux termes d'un acte authentique fait 

pendant le mariage. 

Les héritiers de la dame Gillet, et parmi eux sa mère, 

héritière en réserve d'un quart, ont pris, au bureau des 

hypothèques de Troyes, inscription d'hypothèque légale, 

pôur sûreté des reprises mobilières de la dame Gilly, con-

statées par son contrat de mariage. 
Le sieur Gillet a demandé la main-levée de cette ins-

cription d'hypothèque légale, comme prise en contraven-

tion à la clause de l'acte de donation portant dispense de 

donner caution et de faire emploi. 
Cette demande fut repoussée par jugement du Tribunal 

civil de Troyes, rendu a-date du 29 août 1855, et ainsi 

conçu : 

« Attendu que l'hypothèque légale existant au profit de la 

femme Gillet profite à ses héritiers; 
« Qu'elle ne peut cesser que par une liquidation ou règle-

ment équivalent des droits et reprises qu'elle avait pour ob-

jet de garantir ; 
« Attendu d'autre part que l'art. 601 statue par voie de dis-

position générale, et pour le cas le plus ordinaire où le dona-
teur en usufruit pourrait disposer même des fonds; qu'il en 
est autrement quand il existe un réservataire dont la rése> ve 
ne saurait être amoindrie ni directement ni indirectement; 

Déclare le demandeur non recevable. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Gillet, la Cour, après 

avoir entendu M" Fallateufjeiuie, pour l'appelant, et Me 

Leblond, pour les intimés, a, sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-généralMoreau, statué en ces termes: 

« La Cour, 
« Considérant qu'il s'agit dans l'espèce, non d'une libérali-

té testamentaire, dont il y ait lieu de demander la délivrance 
en justice, mais de la donation d'une quotité déterminée d'u-

sufruit, dont Gillet s'est trouvé saisi de plein droit à compter 
du jour du décès de la donatrice, et qui n'a besoin pour la 
fixation de son importance d'aucune liquidation préalable; 

« Considérait que l'art. 6i)J du Code Napoléon est conçu 
en ter nés généraux, et que le droit de dispense de caution 
qu'il autorise peut être exercé d'une manière illimitée, sans 
distinction du cas où il existe des héritiers à réserve; 

« Qu'il suit de laque les intinés ne sont fondés ni à se plain-
dre de la dispense absolue de caution ajoutée à la donation 
dont il s'agit, ni à réclamer du chef de la donatrice sur les im-
meubles du donataire une garantie hypothécaire, qui aurait 

p iur lui les effets et les inconvénients di la caution dont il a 

é é affranchi; 
« Infirme. » 

COUR IMPERIALE DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience du 10 février. 

NAUFRAGE. — CAPITAINE. RESPONSABILITÉ. APPAREIL-

LAGE A L'ENTRÉE DE LA NUIT. PILOTE A BORD. — 

SAUVETAGE. 

/. Le capitaine du navire qui appareille à Ventrée de 
la nuit, lorsqu'il se trouve dans les pays intertropicaux, 
n'encourt aucune responsabilité pour ce fait. 

La perle du navire survenue dans la nuit, après l'appareil-
lage, ne peut être considérée que comme une fortune de 
mer, lorsqu'elle n'est due qu'à la circonstance fortuite de 
la cessation de la brise qui a fait manquer son abatée au 
navire. 

II. Les capitaines de navires, dans les lieux où il n'existe 
pas de pilotes, mais seulement des pratiques préposés uni-
quement à la conduite des allèges, ne sont pas responsa-
bles, et, par suite, ne peuvent encourir aucune responsabi-
lité pour n'avoir pas pris un pratique à bord pour sortir 
du port, surtout s'il est constaté que ces pratiques étaient 
incapables de diriger les grands navires. 

III. Après le naufrage du navire, le capitaine qui, pour 

°ni&Mfenttores dun conswl de France, n'a pu que don-

HÔn avait été ^eot^é^^é^^^^^ la aZl% 
(par exemple au consignataire du navire), ne peut être re-

cherché en aucune façon à raison du sauvetage. 

Le navire Escualduna, capitaine Divoire, s'était perdu, 

dans la nuit du 21 décembre 1853, en sortant du port de 

San-José-de-Guatemala , alors nouvellement ouvert au 

commerce étranger. Le consul général de France à Gua-

temala avait plus tard prononcé la condamnation du na-

vire pour cause d'innavigabilité, et en avait ordonné la 

vente. 

MM. Alcain, Dotrès etCe, armateurs de Y Escualduna, 

en firent, à la nouvelle du sinistre, le délaissement à leurs 

assureurs. Ceux-ci s'exécutèrent par le remboursement 

du montant de l'assurance, à l'exception de la Société Gé-

nérale d'Assurances mutuelles de Paris, dont le directeur, 

M. Billette, fut condamné par le Tribunal de commerce de 

la Seine à rembourser à MM. Alcain et Dotrès la somme 

de 10,000 fr., assurée par lui sur VEscualduna. 

M. Billette a recouru, pour le montant de cette condam-

nation, contre le capitaine Divoire, devant le Tribunal de 

commerce du Havre. 

Le capitaine Divoire, en repoussant toutes les imputa-

tions dirigées contre lui, a conclu au rejet pur et simple 

de la demande. 

Le Tribunal de commerce du Havre a rendu, le 19 avril 

1856, le jugement suivant : 

« Attendu que Billette a assigné le capitaine Divoire en ga-
rantie d'une condamnation qu'il a encourue à raison de la 
perte du navire Escualduna qu'il avait assuré, prétendant en 
attribuer la faute à ce capitaine pour avoir appareillé à l'en-
trée de la nuit, pour n'avoir pas eu de pilote à bord, et enfin 
parce qu'il y aurait eu de la négligence dans le sauvetage; 

'< Que le Tribunal, ayant à prononcer sur la valeur de ces 
griefs, avait à examiner attentivement les nombreux docu-
ments du dossier, à recueillir l'avis des marins capables d'ap-
précier les circonstances dans lesquelles s'est trouvé le capi-
taine Divoire, et à se former une opinion basée sur la compa-
raison de ces divers renseignements; 

« Attendu qu'en appareillant à cinq heures du soir de San-
José-de-Guaternala, avec le navire Escualduna, le capitaine 
Divoire a fait ce qui se pratique tous les jours dans les pays 
entre les tropiques, pour être prêt à profiter de la bise de 
terre qui s'élève toujours dans la soirée; que, loin qu'il y ait 
eu là, de sa part, imprudence, il devait attendre ce moment 

pour lever l'ancre; 
'< Attendu que les mesures qu'il a prises pour faire son ap-

pareillage sont, en tout point, conformes à celles qui, au dire 
des marins, devaient être employées; que la perte de son na-
vire ne peut être attribuée aux manœuvres qu'il a faites, mais 
qu'elle est sans doute due à doux causes : premièrement à la 
lenteur avec laquelle les manœuvres ont été exécutées par un 
équipage tellement affaibli par les fièvres, que deux hommes 
(morts deux jours après le sinistre], étaient hors de service, 
et qu'il avait fallu garder à bord des journaliers du pays pour 
aider à lever l'ancre; et, secondement, à la circonstance toute 
fortuite que la brise étant venue à cesser, le navire a manqué 

son abatée; 
« Que le calme, survenu ainsi tout à coup, ayant empêché 

l'élévation du navire, c'est un événement nautique que la pru-
dence humaine ne pouvait prévoir; que le capitaine, ayant 
alors fait tout c ; qu'il était possible de faire dans cette fatale 
circonstance, aucun reproche ne peut lui être adressé quant 

au naufrage; 
« Attendu, eu ce qui concerne l'absence d'un pilote à bord, 

qu'à l'époque de l'événement, San-José de-Guatemala, ouvert 
depuis peu de temps au commerce étranger, ne possédait pas 
de pilotes ; qu'il n'y existait que des pratiques pour conduire 
les allèges du pays, mais incapables de diriger de grands na-
vires ; que le capitaine n'en aurait donc obtenu aucun bon 
service s'il en avait eu un à bord avant d'appareiller, ou s'il 
eût gardé celui qui y était venu, au moment de l'appareillage, 
apporter une commission du consignataire , car, avant de-
mandé à ce pratique s'il y avait du danger, celui-ci lui répon-
dit qu'il n'y en avait pas ; d'où il suit que ce pratique, ne 
voyant pas le danger alors qu'il y en avait réellement, ne l'au-

rait pas évité plus que ne l'a fait le capitaine; 
« Attendu que les imputations de Bdlette relatives à la né-

gligence du capitaine au sujet du sauvetage ne sont pas mieux 
fou ées ; qu'eu effet, m,indé à Guatemala par M. le consul gé-
néral de France, avec tout son équipage, pour soustraire ce-
lui-ci aux fièvres du pays, affirmer ses rapports et y suivre les 
formalités nécessaires, le capitaine a été mis dans l'impossibi-
lité de veiller constamment par iui-même au sauvetage, dont 
M. le consul avait spécialement chargé le consignataire du na-
vire, en l'absence du capitaine ; que ce sauvetage et la conser-
vation des objets sauvés offraient, d'ailleurs, des difficultés 
extrêmes, tant par l'absence complète de ressources dans le 
pays que par le manque d'une force qui pût s'opposer aux dé-
prédations ; que le capitaine s'est employé avec beaucoup de 
zele pour tâcher de renflouer le navire; qu'ii a parcouru la 
côte pour en rassembler les épaves; qu'il ne pouvait donner que 
des suinsau sauvetage, dont il n'avait pas la direction, et que, 
dans ces circonstances difficiles, il a déployé une activité et 

une intelligence qui méritaient plutôt des éloges ; 
« Sur la demande reconventionnelle en dommages-intérêts, 
« Attendu qu'il est sans doute regrettable qu'un assureur 

difficultueux et appréciant mal des faits de navigation ait in-
tenté une action injuste contre le capitaine, alors que vingt-
deux assureurs sur corps et facultés de {'Escualduna n'avaient 
vu dans le sinistre qu'un événement ordinaire, nullement im-

putable en faute au capitaine, et qu'il en avait soldé la perte ; 
mais que le capitaine, chargé des intérêts de tiers qui peuvent 

bien se tromper en lui attribuant le préjudice qu'ils éprouvent, 
est, par cette position même, exposé à être recherché par rap-
port à sa gestion sans que sa réputation puisse être atteinte, 
alors qu'un jugement l'exonère de tout blâme et qu'il établit 
qu'aucune faute ne lui est imputable ; 

« Par ces motifs , 
« Le Tribunal, joignant la demande incidente à la demande 

principale, et statuant sur le tout par un seul et même juge-
ment en premier ressort, juge Billettemal fondéen sa demande 
contre le capitaine Divoire, l'en déboute et le condamne aux 
dépens ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à prononcer des dommages-intérêts au 
profit de Divoire. » 

M. Billette a interjeté appel de cette décision. Mais la 

première chambre de la Cour, après avoir entendu M" Re-

naudeau d'Arc pour l'appelant, M" Deschamps pour le ca-

pitaine Divoire, intimé, et M. l'avocat général Lehucher, 

qui s'est borné à demander la confirmation, a déclaré 

adopter les motifs qui avaient déterminé les premiers ju-

ges, et confirmé purement et simplement lè «jugement du 

Tribunal de commerce du Havre. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (I" ch.). 
1>0-ue M. t-ruuiiouiiue. 

Audience dû 12 février. 

NOUVELLES PROMENADES DU BOIS DE BOULOGNE. EXPRO-

PRIATION. MM. DENTEND ET PANHARD CONTRE M. LE 

PRÉFET DE LA SEINE. 

La ville de Paris a été autorisée par plusieurs décrets, 

dont le dernier a été rendu en 1855, à faire aux abords 

du bois de Boulogne divers travaux d'embellissements qui 

rendaient nécessaires des expropriations considérables-

Ces expropriations ont été opérées par fractions succes-

sives ; et notamment, le 30 janvier 1857, un jugement du 

Tribunal de la Seine a prononcé l'expropriation d'immeu-

bles appartenant à MM. Dentend et Panhard, dans la 

plaine de Longchamps, entre le bois de Boulogne et le 

pont de Suresnes. 
Aujourd'hui MM. Dentend et Panhard, par l'organe de 

Me Boudin de Vesvres, leur avocat, venaient plaider de-

vant la Ve chambre sur la procédure qui avait précédé 

l'expropriation. 

L'avocat soutenait que le dernier décret d'autorisation n'a-
vait pas reçu la publicité nécessaire pour lui donner force de 
loi ; que, dès le 14 janvier 1857, quinze jours avant le juge-
ment d'expropriation, ses clients avaient assigné M. le préfet 
delà Seine en nullité de l'enquête administrative suivie à 
Boulogne; que le jugement rendu depuis ne pouvait dessaisir 
les parties et le Tribunal du droit de faire juger les questions 

antérieurement soulevées. 
Il concluait à ce que le Tribunal fit défense à M. le préfet de 

la Seine de troubler MM. Dentend et Panhard dans leur pos-
session, sous peine de dommages-intérêts, et à ce que le Tri-
bunal prononçât la nullité de l'enquête poursuivie avant le 

jugement. 
il° de Chégoin, avocat de M. le préfet de la Seine, a répon-

du à cette demande: 1° que le Tribunal ne saurait ètré com-
pétent pour prononcer la nullité d'une enquête administra-
tive; 2° que le jugement d'expropriation du 30 janvier 1857 
avait été rendu, en constatant que toutes les formalités vou-
lues par la loi avaient été remplies; 3° que la demande des 
sieurs Panhard et Dentend avait pour but évident de revenir 
sur ce jugement; que le Tribunal ne pouvait être appelé à cri-
tiquer sa propre décision ; que les parties l'avaient compris 
elles-mêmesen formant un pourvoi à la Cour de cassation,seule 
juridiction compétente pour en connaître, aux termes de l'ar-
ticle 20 de la loi du 3 mai 1841 ; que si, d'ailleurs, MM. Panhard 
et Dentend avaient cru pouvoir arrêter, par une instance en 
nullité d'enquête administrative, le jugement d'expropriation 
rendu à f ur égard, ils pouvaient assurément, du 14 au 30 
janvier, saisir l'audience du Tribunal, qui eût statué alors en 

rejetant leur demande. 
31' Descoutures, substitut du procureur impérial, conclut au 

rejet de la demande, tout en regrettant que l'administration 
n'ait pas averti le Tribunal appelé à rendre un jugement d'ex-
propriation de la demande antérieurement formée par les sieurs 

Dentend et Panhard. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, par jugement du 30 janvier dernier, le Tri-
bunal a prononcé l'expropriation pour cause d'utilité publique 
des immeubles appartenant à Panhard et Dentend ; 

« Que ce jugeme t ne peut être attaqué que par la voie de 
la cassation, et qu'en ei et les demandeurs se sout pourvus de-
vant devant cette Cour; qu'à la vérité ils allèguent que, dès le 
14 janvier, ils avaient formé devant ce Tribunal une demande 
ayant pour objet de faire cesser le trouble auquel les pour-
suites d'expropriation avaient dès lors donné lieu ; 

« Mais attendu que le seul fait spécifié par la demande serai", 
l'ouverture d'une enquête devant le maire de Boulogne ; qne, 
soit que cette enquête ait eu lieu pour parvenir à l'expropria-
tion prononcée par le jugement susdaté, soit qu'elle constitue 
un simple acte administratif, le Tribunal né peut eu con-

naître ; 
« Par ces motifs, 
•i Déclare Dentend et Panhard non recevabies et mal fondés 

dans leur demande, les en déboute et les condamne aux dé-

pens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. George. 

Audiencedu 18 février. 

BILLETS DE BANQUE COUPÉS PAR MOITIÉ ET ENVOYÉS PAR LA 

POSTE. SOUSTJtACTIOX DE CES PORTIONS DE BILLETS. 

 DEMANDE EN PAIEMENT COSTRE LA BANQUE. RECOURS 

CONTRE CELUI QUI LES A EXPÉDIÉS. 

Dans le courant de juin 1855, MM. Duchet et Ce, négo-

ciants à Montluçon, adressèrent à leur correspondant de 

Paris quatre moitiés de billets de banque de 1,000 francs; 

la lettre qui les contenait ayant été soustraite, ils conser-

vèrent les quatre autres moitiés et les présentèrent à la 

Banque qui ne consentit à les rembourser que contre la 

remise d'une rente sur l'Etat, à titre de garantie pour le 

cas où les moitiés soustraites seraient représentées. 

Quelque temps après, un individu qui estresté inconnu 

se présenta chez M. Stephen, changeur, et lui remit con-

tre espèces un billet de banque de 1,000 francs, en deux 

parties parfaitement recollées et qui avait toutes les appa-

rences de la sincérité. Lorsque M. Stephen présenta ce 

billet à la Banque pour en obtenir le paiement, on recon-

nut que les deux parties recollées provenaient de deux. 
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billets différents; elles ne portaient ni les mêmes numéros, 

ni les mêmes indications de série; la Banque refusa de 

rembourser ce billet qui avait été reconstitué avec deux 

des quatre moitiés envoyées par MM. Duchetel O'. 

M. StCjihen assigna la Banque de France en paiement 

de son billet et il forma en même temps une demande con-

tre MM. Duchet el C°, fondée sur ce que l'erreur dont il 

avait été victime était le résultat de leur imprudence. 

De son côté, la Banque de France avait appelé en garan-

tie MM. Dueliet et O. 
Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries 'de M" 

Petitjean, agréé de M. Stephen, de M? Bordeaux, agréé 

delà Banque de France, et de M° Cardozo, agréé de MM. 

Duchet et G , a rendu le jugement suivant : 

« Vu leur eonnexité, le Tribunal joint les causes, et statuant 

sur le tout par un seul jugement, 
« Sur La demande de Stephen contre la Banque de France 

en paiement de la somme de 1,000 fr.: 
« Attendu que le titre dont le paiement est réclamé secom-

pose de deux moitiés de billets différents; qu'il n'est pas dou-
teux qu'il n'a pas été émis en cet état par la Banque, quec'est 
donc à bon droit qu'elle eu refuse le paiement, 

«• Sur la demande en garantie formée par la Banque contre 

Duchet et O: 
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'y a lieu d'y 

faire droit ; 
«Sur la demande de Stephen contre Duchetet O, en restitu-

tion de la moitié qui lui a été payée par la Banque : 
« Attendu que les renseignements fournis établissent que 

Duchet, voulant faire parvenir à un correspondant de Paris 
des bilf ts de la Banque et éviter le danger d'un détourne-
ment, a cou, é par moitié lés billets, et au lieu d'adresser tous 
les mêmes côtés en conservant les autres, comme cela était 
dans sa pensée, a mis dans la lettre partie des côtés gauche et 

partie des côtés droits; 
« Âttuidu que la lettre a été soustraite, et que les côtés 

ayant été rapprochés, un billet a été présenté à Stephen qui 
en a fourni la valeur, et qu'il s'agit de décider sur qui, de 

Stephen ou de Duchet, doit tomber la responsabilité; 
« Attendu que le titre, tel qu'il a été présenté, n'offrait pas 

les caractères d'un billet faux; que les deux parties s'adap-
taient tellement, qu'il était impossible, à moins d'une atten-
tion inaccoutumée, de s'apercevoir qu'il était composé de deux 

moitiés de billets différents; qu'il est certain que c'est à l'er-
reur commise par Duchel et Cc qu'on doit attribuer la possibi-
lité du vol commis; qu'il y a eu faute de la part des défen-
deurs, qui doivent en subir la conséquence ; 

mai iuiiuu uauu. z , 

que de France, l'eu déboute; *Snaiute .outre la Ban 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garan-

tie; 
« Dit que Duchet sera tenu de remettre à Stephen une des 

moitiés de billet correspondant au numéro dont le demandeur 
est porteur, afin de reconstituer un billet dont il puisse obte-
nir le remboursement de la Banque; sinon et faute do ce faire 
dans les trois jours de la signification du présent jugement, le 
condamne par toutes les voies de droit et par corps à lui payer 
la somme de 1,000 fr. contre la remise des deux moitiés dont 

Stephen est porteur; 
« Condamne Duchet et O aux dépens. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle;. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 février. 

Vtl\l. DE MORT. —■ REJET? 

La chambre criminelle, dans son audience d'aujour-

d'hui, a rejeté le pourvoi de Jeau-Baptistc Michelis, con-

damné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises 

du Var du 21 janvier 1857, pour assassinat suivi de vol. 

M. Fuseaux, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, Me= Hennequin, 

avocat désigné d'office. 

COCU u'ASSISES. — JBRÊT DE ItPNVOI. — ABSENCE DE XOTIKI-

CATIOÏ. — l'IÉCI S SUPPLÉTIVES. 

Lorsqu'il ne résulte d'aucun acte authentique de la pro-

cédure ou d'une signification régulière faite à l'accusé 

que la copie de l'arrêt de mise en accusation lui a été no-

tifiée, il y a nullité 11 ne peut être suppléé à l'absence de 

nutilie.dion régulière soit par une déclaration de l'accusé 

hu-même, par laquelle il reconnaît avoir reçu celte copie, 

sur'out par une déclaration postérieure à l'arrêt de la 

Cour de cassation ordonnant l'apport de pièces et docu-

ments pouvant établir la remise, régulière de celle copie, 

soit par une lettre de l'avocat de cet accusé devant la 

Cour d'assises, rccounaisant la remise entre ses mains, 

par son client, de ladite notification, soit par un certificat 

du receveur de l'enregistrement, constatant l'enregistre-

ment d'un exploit contenant signification de cet arrêt, 

soit, enfin, par le document émané de l'huissier instru-

mentaire lui-même, document ayant pour but d'attester 

que c'est par une erreur involontaire que l'original de 

notification ne fait pas mention de l'arrêt de renvoi et qu'il 

se borne à mentionner la notification de l'acte d'accusa-

tion ; 
Et la Cour, vu le document émané de l'huissier iutru-

mehlaîre lui-même, duquel il résulte que c'est à lui seul 

qu'il faut imputer l'erreur qui entraîne l'annulation de 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine qui a condamné le 

nommé Lougatle à la peine des travaux forcés à perpé-

tuité ; que cette erreur constitue une faute grave prévue 

par l'article 415 du Code d'instruction criminelle, dont ap-

plication doit lui être faite, 

Casse, sur le pourvoi en cassation formé par Joseph 

Gtuiain-Longafte, l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 

du 19 décembre 1856, qui l'a condamné aux travaux for-

cés à perpétuité pour tentative d'assassinat ; 

Et condamne l'huissier N... aux frais de la procédure à 

recommencer, conformément à l'article 4l5 du Code d'in-

struction criminelle. 
M. LeseruMer, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat général, conclusions conformes. 

r.O'T, I) ASSISES. — TÉ.MO -V. •—■ SKRME.VT. 

DU PROCÈS-VERBAL. 

 CONSTATATIONS 

Le témoin qui, quoique âgé de plus de quinze ans, dé-

clare devant la Cour d'assises, sur l'interpellation du 

président, qu'il a moins de quinze ans, sans qu'aucune 

réclamation Se soit élevée sur celle déclaration, soit de la 

part du ministère public, soit de la part de l'accusé, peut 

être entendu Sans prestation de serment et à titre de sim-

ple renseignement, conformément à l'article 79 du Code 

d'instruction erhni.telle. 
I ,a production de l'acte de naissance de ce témoin, éta-

blissant qu'il a plus de quinze ans, laitedevant la Cour de 

cassation, serait tardive et insuffisante pour détruire l'ofr 

fel de l'énonciation formelle du procès-verbal constatant 

la déclaration de ce témoin devant la Cour d'assises. 

Rejet du pourvoi dê Jean-Baptiste-Clovis Leconte, con-

tre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure du 

29 janvier 1858, qui l'a condamné à cinq ans de travail* 

forcés, potir attentat à la pudeur. 
Mi Jallon, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-gé-

néral, conclusions conformes; plaidant, M' Bosviel, 

avocat. 

La Cour a; en outre, rejeté les pourvois : 
\o De Guillaume-Charles Cetit et Victoire-Sophie Dry»Du-

' jiiesîiê, tomlanuréa pur k Gour d'assise;» do la 5seh»0| le pre-

mier à cinq ans de réclusion et le second à cinq ans de travaux 
forcés, pour vols qualifiés; — 2° Ue Chai les-Désiré Alais et 
Jean-Jacques-Félix Amiard Alger), cinq ans de travaux forcés 
et cinq ans d'emprisonnement, vols qualifiés; — 3° De Jules-
Nicolas Fesandel et Anne-Julie, sa femme (Haute-Marne), dix 
ans de réclusion et cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 
4° De Germain lîuron (Haute-Marne), six ans de réclusion, vol 
qualifitS _ y" De Abdel-Kader-beu-Abd-Allah (Alger,, cinq 
uns de réclusion, vol quaiilîé; —G° De ihnisour-ben-Uoliaïued, 
Ahmed-bed-Ahmed, etc. (Alger), dix et cinq ans de travaux 

forcés, vols qualifiés; — 7° De Moquette Gros, veuve Houzès 
(Alger), trois ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 8° De 
Joseph-Marie Ducruet, dit Dicouret (Haute-Marne), vingt ans 
de travaux forcés, tentative d'assassinat; — 11° De Mohamed-
ben-Abderrhamaii (Algeri, cinq ans de réclusion, vol qualifié; 
— 10° De Auguste-Louis Gam lier (Seine), six ans de réclu-
sion, vol qualifié; — H" De Jean-Auguste Tavernier (Haute-
Marne), dix ans de réclusion, vols qualifiés; —12° De Am-

broise nliou(Vur), cinq ans de réclusion, attentat à la pudew; 
— 13° De Arsène-Léon Saunier (Seine), dix ans de trâ^LV 
forcés, tentative d'homicide; — 14" De Emile-Pierre Gustave 
Zedde (Seine), dix ans de travaux forcés, vol qualifié; -— lo° 
De Louise-Jeanne-Françoise t.hampdorge (Seine-Inférieure, 
six ans de réclusion, vol qualifié; — 16° De Charles Remy Hu-
bert, François-Louis Dubois el François-Auguste Petit (Seine-
Inférieure), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 17" De 
Aïssa-beu-Brahini (Alger), cinq ans de réclusion, attentat à la 
pudeur; — 18° De François Marteau (Vendée), cinq ans de ré-
clusion, vols qualifiés; — 19° De Allel-ben-Lemon (Alger), 

trois ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 2U° De Guillau-
me-Julien-François-Célestin Eon (Côtes du-Nord), vingt ans de 
travaux forcés, incendie; — 21° De Louis-Alexandre Balleret 
(Alger;, trois ans d'emprisonnement, vols qualifiés; — 22° De 
Louis-François-Adolphe Volant, Pierre-Théodore Bisse et Sé-
bastien Buclou, contre l'arrêt de la Cour impériale de Dijon, 
chambre d'accusation, renvoi aux assises de laCôte-d'Or, pour 
vols qualifiés; — 23° De Etienne Florens, contre l'arrêt de la 
Cour impériale de Montpellier, chambre d'accusation, qui le 
renvoie devant la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, pour 

assassinat. 

COUll IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 13 et 14 février. 

VENTS DÉ PHOTOGRAPHIES OBSCÈNES. — PUBLICATION SANS 

AUTORISATION. — INCIDENT D'AUDIENCE. — APPEL DU 

MINISTÈRE PUBLIC 

L'article 33"> du Code d'instruction crinrtwl*,™''applique 

pTof^î^dmM^rKtionneUe. En pareille matière, 
les débats ne sont clos que par la pronononcialion de l'ar-

réi sur le fond. 

En conséquence, si la Cour, après avoir entendu les explica-
tions de- la défense et les réquisitions du ministère public, 
et cire entrée dans la chambre de ses délibéralians pour sta-
tuer, revient d l'audience et remet à an autre jour la pro 
nonciation de l'arrêt, on ne saurait prétendre que les dé-
bals sont clos ; le ministère public, même après cette déci-
sion de la Cour, qui remet l'arrêt, a encore le droit d'in-
terjeter appel, s'il est dans le délai de quarante jours, 
prescrit par l'article 205 du Code d'instruction criminelle. 

La police saisit à la lin de l'année dernière un grand 

nombre de photographies obscènes. Les auteurs et les dis-

tributeurs de ces photographies furent poursuivis devant 

le Tribunal correctionnel. Parmi eux se trouvaient les 

sieurs Lamiche et Gutlluy. Le ministère public reprochait 

au sieur Lamiche : r d'avoir vendu des photographies 

obscènes, ce qui constituait le délit d'outrage aux bonnes 

mœurs ; 2° d'avoir publié ces photographies sans autorisa-

tion du ministre de l'intérieur, contravention à l'article 22 

du décret du 17 février 1852. 

Le Tribunal correctionnel acquitta Lamiche du chef 

d'outrage aux bonnes mœurs, inaisle condamna à un mois 

de prison et 200 francs d'amende pour contravention au 

décret précité. Guilluy fut condamné à un an de prison et 

500 francs d'amende. 
M. Lamiche a formé appel de ce jugement, et à l'au-

dience du 6 février courant il comparaissait devant la 

Cour. 
M. le conseiller Braut présente le rapport. 

M. Roussel, avocat-général, conclut a la confirmation 

du jugement. 

M' Charles, avocat, se présente pour le sieur Lamiche et 
soutient que les photographies saisies, étant sur plaque mé-
tallique et représenta:'! des sujets dé pâture vivante, ne tom-
baient pas sous l'application du décret de février 1832; qu'il 

n'était pas possible de reproduire deux fois d'une façon iden-
tique la inèiiie personne et partant, de déposer une épreuve 
au ministère de l'intérieur; qu'il fallait enfin assimiler les 
photographies de cette nature aux tableaux de peinture. L'a-
vocat ajoutait qu'en fait le ministère de l'intérieur n'exigeait 
pas qu'on se fit autoriser pour les photographies sur plaques 
métalliques de nature vivante, et que son client, du reste, était 
de bonne foi, puisqu'il s'était renseigné à cet égard au minis-
tère do l'intérieur et chez son commissaire de police avant de 

vendre les photographies. 

Après la plaidoirie de l'avocat de M. Lamiche, le minis-

tère public n'ayant présenté aucune autre observation, la 

Cour s'était retirée en chambre du conseil, et un quart 

d heure après était rentrée en audience, renvoyant l'aflai-

re à huitaine. 
Le lendemain de l'audience, 7 février, le ministère pu-

blic fit signifier un appel à minimàk M. Lamiche du juge-

ment qui lu condamnait à un mois de prison et 200 bancs 

d'amende pour contravention au décret de 1852, avec ci-

tation pour l'audience du 13 février, jour oit revenait l'af-

faire instruite et plaidée le 6. 

A l'appel de la cause, M" Charles, au nom de Lamiche, 

a posé et développé des conclusions préjudicielles. 

Il a exposé qu'à l'audience du 6 février l'affaire avait été en-
tièrement instruite ; qu'elle était en délibéré, aux termes des 
articles il0 et 100 du Code d'instruction criminelle; qu'elle 
devait être jugée dans l'état du délibéré, et qu'il n'était pas 
possible au ministère public de faire rouvrir le débat pour 
l'aire statuer sur des'réquisitions nouvelles, aggravant la po-

sition du prévenu. 
L'avocat prétendait, en outre, que l'appel à minimâ du mi-

nistère public était principal et non incident, et portait seu-
lement sur la contravention au décret de 1852 ; qu'on ne pou-
vait donc pas engager un nouveau débat sur un point soumis 

déjà à la délibération de la Cour. 

M.Roussel, avocat-général, a répondu que l'action du 

ministère public ne pouvait être compromise, même par 

un réquisitoire tendant à confirmation du jugement, et 

qu'il pouvait toujours appeler lorsqu'il était dans les dé-

lais ; qu'enfin l'appel à minimd portait surtout le juge-

ment ; que l'indication dans l'acte d'appel de la condam-

nation pour contravention était une superiluité, et ne 

pouvait constituer une restriction. 

La Cour a remis au 13 lévrier pour prononcer son 

arrêt. 
L'arrêt rendu par la Cour est ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 203 du Code d'ins-

truction criminelle, les condamnés ont un délai de dix jours 
pour interjeter appel des jugements contre eux rendus, tandis 

que l'art. ÏÛ8 du même Code accorde au procureur général un 

délai de deux mois pour notifier appel ; 
« Attendu qu'en rapprochant les deux dispositions il est 

facile de voir que si te législateur a sauvegardé les intérêts 
particuliers,il s'est, et dans mie plus large mesure, préoccupé 
des intérêts généraux, dont le mhislère public est plus parti-
culièrement, dépositaire; que dans une matière d'ordre public 
louchant aux uôcossités sociales la loi a accordé au procureur 
général Wl drftlt dont elle no subordonne J'usagca aucune«\an» 

tualité pas plus qu'elle n'en contrarie l'exercice au cours du 
délai imparti, de telle sorte que l'exercice du droit d appel ne 
rencontre de limites et ne s'arrête qu'en présence d une déci-

sion définitive sur la sentence frappée d'appel ; 
« Qu'en vain dirait-on que l'affaire engagée, que le rapport 

nrésenté par le rapporteur, les réquisitions prises par le mi-

nistère pub'ic, la Cour entrée dans la chambre du conseil et 
en sortant pour prononcer la remise de l'atlaire, lac'ôturedes 
débats était prononcée, et que devant cette clôture qui ne per-

mettait pas de rouvrir le débat ou d'enentarner un nouveau, le 
droit d'appel du ministère public était frappe de déchéance; 

« Considérant que ce système ne saurait être admis en pré-
sence des principes ci-dessus exprimés; que lant qu il est dans 
le délai écrit ( ar l'art. 205 du Code dinstruclion criminelle, et 
tant que la Cour n'a pas souverainement statué, le ministère 
public peut user du droit d'interjeter appel, de même qu'il 
peut modifier ses réquisitions, le cas échéant; que lui relier 
ce droit serait lui fair.- encourir une déchéance que la loi ne 
prononce pas, et, en faisant oi stade à la répression des délits, 

priver la société d'une de ses garanties les plus nécessaires; 
« Qu'au surplus, si l'art. 335 du Code d'instruction crimi-

nelle -s'occupe de la clôture des débats, cet article s'applique à 
la procédure suivie devant la Cour d'assises et non à celle qui 
a lieu devant les Tribunaux correctionnels; que, sans rouvrir 
des débats qui ne peuvent être épuisés que par la prononcia-
tion de l'arrêt, il appartient à la Cour, retirée en la chambre 
du conseil pour délibérer,d'ordonner l'assignation des témoins, 

de provoquer une expertise, de prescrire enfin toutes mesures 
propres à la manifestation de la vérité; que l'exception de clô-
ture des débats ne peut être opposée utilement au ministère pu-

blic ; . . , 
« Attendu que l'appel àminimâ notifié à la requête d u ministère 

public à Lamiche remet nécessairement en question, do nou-
veau et dans sou ensemble, l'affaire déférée à la Cour; qu'il la 
replace sur son terrain primitif et lui laisse la plénitude de 
ses appréciations ; qu'en présence de cet appel régulièrement 
et utilement notifié, Lamiche ne se trouve pas désarmé, qu'il 
a eu les délais nécessaires pour préparer ses moyens de défense 
et de justification, que dès lors ses intérêts sont a tous égards 

sauvegardés; 
« Par ces motifs, sans s'arrêter à l'exception, ordonne qu'il 

sera plaidé au fond. » 

L'affaire a été, en conséquence, appelée de nouveau le 

samedi 14. 
Le sieur Lamiche ne s'est pas présenté. 

La Cour, après avoir entendu Guilluy dans ses explica-

tions, a statué dans les termes suivants : 

« La Cour, 
« En ce qui touche Guilluy : 

« Adontant : « Met 1 appellation au iieaiii, uia»..,.. „^ J...I «o* «p 

pel sortira effet ; 
« En ce qui concerne Lamiche : 
« Attendu qu'il résulte de la procédure et des débats qu'en 

1856 Lamiche s'est rendu coupable d'un outrage contre la 
inorale publique et les bonnes mœurs en vendant, distribuant 
et mettant en vente des photographies obscènes... (Ici l'arrêt 
décrit quelques unes de ces photographies et entre forcément 

dans des détails que nous ne pouvons reproduire.) 
« Attendu qu'en déclarant que ces faits constituaient seule-

ment une infraction aux dispositions du décret du 17 lévrier 
1852, les premiers juges ont mal apprécié les faits incriminés 

et fait une fausse application de la loi ; 
« Met l'appellation et ce dont est appel à néant ; 
« Condamne Lamiche à trois mois de prison et 500 francs 

d'amende. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence de M 

Audience du 19 février. 

Boniol de Salignac, 

VOLS COMMIS PAR DES EMPLOYÉS DE L HOTEL OU LOUVRE. 

Les grands établissements sont 

danger : 

exposés à un double 

es vols commis par les voleurs de profession et 

les vols commis par leurs propres employés. Les direc-

teurs peuvent, jusqu'à un certain point, se protéger con-

tre les premiers en redoublant de précautions ; quant aux 

seconds, en qui l'on est obligé d'avoir une confiance for-

cée, il est plus difficile de se mettre à l'abri de leurs dé-

prédations. 
Voici les faits qui amènent les deux accusés devant le 

j"ry : 

« Le nommé Ory, qui a déjà encouru en 1848 une 

condamnation en cinq années d'emprisonnement pour 

compiieité de vol, se trouvait en 1856 attaché comme ou-

vrier allumeur de gaz. au grand hôte! du Louvre, aux ga-

ges de 110 fr. par mois. Ory lit connaissance dans cet 

hôtel d'une femme Qjmbanlt, qui y était employée en qua-

lité de lingère moyennant un salaire mensuel de 30 fr. 

Celte femme, vivant séparée de son mari depuis près de 

vingt ans, se faisait appeler veuve Mariotte, du nom, dit-

elle, d'un Anglais avec lequel elle aurait vécu quinze ans, 

qu'elle croit décédé aujourd'hui, et qui lui aurait fait jurer 

un jour sur la Bible de conserver à jamais son nom. Des 

relations intimes ne tardèrent pas à s'établir entre Ory 

et la femme Gimbault, qui pourtant sont déjà parvenus 

tous deux à un âge assez avancé, et, le 12 septembre, la 

femme Gimbault quittait l'hôtel du Louvre pour aller par-

tager, sous le nom de femme Ory, le domicile occupé par 

Ory à Montmartre, avenue Masson, 2. 

« Au mois de novembre, une fille Naninck, à peine ad-

mise comme concierge de ta maison où Ory et sa concu-

bine étaient locataires, ne tarda pas à remarquer qu'Ory 

ne revenait jamais le soir sans être porteur d'un panier 

contenant différentes provisions, comme du pain, de la 

viande, de l'huile. Le propriétaire, dont l'attention fut 

justement éveillée, savait qu'il en était ainsi depuis le 

jour où Ory était venu prendre domicile chez lui ; aussi 

n'hésitail-il pas à supposer que c'était à 1 hôtel du Lou-

vre tpie cet homme s'approvisionnait, sans calculer même 

avec les seuls besoins de son ménage, puisque la préten-

due femme Ory allait jusqu'à vendre dans le voisinage du 

sucre, du beurre, de l'huile d'olive, des viandes cuites et 

des viandes crues, des volailles toutes dressées, et enfin 

des provisions de toute nature. 

« Vers la fin de décembre, la femme Gimbault remit à 

la fille Naninck, dans l'espace de deux jours, six serviet-

tes, avec prière de les marquer aux initiales L G ; car 

c'était, disait elle, un cadeau que son mari voulait faire à 

une de ses parentes. La lille Naninck remarqua que deux 

de ces serviettes portaient encore les traces de la marque 

de l'hôtel du Louvre; elle se rendit à l'hôtel où, en effet, 

les serviettes furent reconnues à des signes certains ; et 

celte démarche eut pour effet de déterminer une perquisi-

tion à Montmartre, dans Je domicile d'Ory et de la femme 

Gimbault. Cette perquisition amena la découverte de quel-

ques comestibles et d'une malle contenant deux bouteilles 

d'huile d'olive, quatre taies d'oreiller et sept torchons. Ce 

linge était manifestement la propriété de l'hôtel du Lou-

vre dont, il portait la marque. Une autre perquisition eut 

lieu, à l'hôtel même, dans une petite pièce servant d'ate-

lier et de lieu de repos dorant le jour an nommé Ory, et 

l'on trouva sous le lit qu'il occupait alternativement avec 

un nommé Blansmann, dans les intervalles de travail, 

quatre paquets se composant de 2 kilog. de viande, jam-

bon, volaille, etc., et de quatorze petits pains. 

« Ory ne dissimula pas quexes paquets avaient été dé-

posés par lui avec l'intention de les emporter à son domi-

cile ; il reconnut qu'il en avait souvent agi ainsi à la fa-

veur de son service, qui lui donnait toute facilité pour 

circuler dans les nombreuses dépendances de l'hôtel, 

« Quant à la femme Gimbault, c'est elle évidemment 

quk abusant de sa qualité de lingère, a soustrait à diver-

ses reprises du lingq à l'hôtel du Louvre, Un instant cllo 

ri» 

a essayé de faire peser sur Ory seul toute la 

lité; et cet homme, à qui elle avait parlé de cert^Sp0nsabi 

leurs puissants et généreux qui ne l'abandonninS de-
dans son infortune, a failli la suivre dans son 

défense ; mais bientôt, trouvant sa part de re^8*^ 

assez pesante, il a formellement déclaré que l^0"8^ .,. 

son service n'aurait jamais pu lui permettre d' Uat0ïe"£ 

soustractions de linge aujourd'hui signalées f"'1^!^ 

que la femme Gimbault a essayé de soutenir
 C

o ?*' a'°r« 

nière ressource, que le linge dont la saisie ava^ 

était en la possession d'Ory quand elle vint hah ''"a I 
lui. Elle ne peut méconnaître qu'elle a transie'^a'' 

comestibles que chaque soir Ory apportait à la nv 'SUl 

qu'elle en a aussi mangé sa part; mais elle les aiS°n>ei 

ratt comme choses abandonnées aux garçons, ave00/1 •é> 

de les revendre ensuite à leur profit. Cette'versic ''!t 

pruntée à quelques réponses faites à l'origine n °'etr'' 

une certaine réserve, par l'accusé Ory, sont conir"'^ i 

tous les éléments de l'information, comme aux r>i,a,ress a 

pies vraisemblances. » " Ssin.
 c 

Ce qui précède explique suffisamment quel a été 1 i 

tème adopté par Ory et la femme Gimbault dans l
e
e S^ s 

terrogatoire. llr t 

Après le réquisitoire de M. l'avocat général Helln c 

plaidoiries de M05 Alfred Moreau pour Ory, et HenriU" a 

det pour la femme Gimbault, le jury a rapporté un ve t ' 

de culpabilité contre les deux accusés, en écartant 

fois la circonstance de domesticité. 

Orv étant en état de récidive, la Cour 

; tf
Jt% 

os ge 
a 

m 
a 

^°ur, par appiiCall 
de l'article 56 du Code pénal, l'a condamné à cinq

 a
j2 

d'emprisonnement, maximum de l'article 401. Lafem 

Gimbault a été condamnée à trois années de la ̂  

peine. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Martenot de Cordoue, colonel cli 

97* régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 19 février. 

HOMICIDE VOLONTAIRE COMMIS A LA PRISON POUR 

UXE SENTINELLE SUR UN DÉTENU. 

Dans la matinée du 30 décembre dernier, une forte d1 

tonation d'arme à feu vint mettre en émoi tous les foy 

tants de la prison pour dettes de la rue de Clichy. Gai", 

diwis. surveillants, administrateurs et prisonniers n'en™ 

qu'une seule pensée, celle du suicide de quelque débita 

succombant de désespoir. On courut dans les corridors 

dans les cellules du côté d'où le bruit était parti
 sa 

apercevoir la moindre trace de fumée ni sentir l'odeur t 
la poudre. Après quelques instants de recherches préci^ 

tées, on découvrit, dans une chambre du 3e étage \ 

corps d'un jeune détenu, tombé à la renverse et coui 

sur le dos. C'était le sieur Charles Morey, âgé de trente, 

un ans, négociant des Etats-Unis. Le sang sortait en 

bouillonnant d'une blessure circulaire qui lui traversaitlç 

cou. On pensa que c'était là le suicidé ; mais la surprise 

fut grande lorsqu'on reconnut qu'il avait les deux niais 

dans les poches de son pantalon, et qu'aucune arme aie ■ 
trouvait près de lui. 

Pendant qu'on s'empressait de donner des secours » '> 

tiles au jeune Américain, qui avait rendu le dernier soi. 1 

pir, on apprit, par des clameurs partant de l'étage il 1 

rieur, que le coup de feu avait été tiré par l'un des Dic-

tionnaires placés dans le chemin de ronde; la balle aval c 

frappé mortellement le sieur Morey. Guidées par les par» ' 

les animées que l'on entendait au dehors, plusieurs p» 

sonnes s'approchèrent de la croisée et virent la sentinelle 1 

charger de nouveau son arme. Plus de doute, Morey avait J 
été tué par cette sentinelle. Comment ce militaire àvail-il , 

été amené à faire un si déplorable usage de son ml c 

Chacun s'adressait cette question : on n'avait entends» 

discussion ni provocation. gt 

M. Prilellv, directeur de la prison, s'empressa d'appe- ,r 

1er le commissaire de police de la section, pour constater 

le meurtre, et, en l'attendant, il alla, avec l'officier de set- * 

vice au poste de la prison, questionner le factionnaire ar ,n 

les causes qui l'avaient déterminé à faire feu. Celui-ci ré- n 

pondit qu'il avait exécuté la consigne qui lui avait été dot- |» 

née par le caporal de pose. Ce caporal fut appelé, le fac-

tionnaire reproduisit la consigne, et le caporal la reconnut (ï 

exacte. Cette consigne était de faire feu sur les détenus qui * 

se présenteraient aux croisées, et qui, après avoir été ava* I {" 

lis trois fois, ne se retireraient pus. Le ebrf du poste cher- „
r 

cha cette disposition dans la consigne générale de la place |e 

de Paris et dans la consigne particulière de la prison « ... 

Clichy, affichées l'une et l'autre dans le corps de gai*,. * 

et nulle part il ne trouva un article relatif à celte cousif » 

extraordinaire. Le caporal de pose, mis en demeure de dite £ 

de quel droit il l'avait donnée, répondit qu'il la tcnaildaj
dé( 

caporal du 66e régiment de ligne, qui, la veille, avait AH
 te 

ceudu la garde. *ei 

Le commissaire de police arriva immédiatement sul''*;|î8i 

lieux, et le médecin qui raccompagnait constata qM'l" 

sieur Morey avait reçu à la région antérieure du cou, * 

le maxillaire inférieur, à deux centimètres à gaticheJ 

plaie pénétrante de Irait paramètres d'étendue, se ding* 

obliquement d'avant en arrière et de bas en haut, et se»' 

minant dans la région cervicale. La plaie était arrondie' 

déchirée sur les bords; elle avait déterminé une rnort1^ 

tantanée. Le factionnaire, auteur de ce meurtre, fut "g 
arrestation, et le magistrat de police procéda sur-le-*^' 

à une empiète qui, transmise hiérarchiquement a*; 

maréchal commandant la Indivision militaire, a ̂  

la mise en accusation de ce militaire. 
Interrogé par M. le président, l'accusé déclare ®W 

mer Joseph Morcl, âgé de vingt-deux ans, entre a11' 

vice en mai 185(5, fusilier au 88" régiment de lig"6-^, 

M. le président, à Morel : Vous connaissez le " ; 

lequel vous êtes amené devant Je Conseil de guerre- . ^ 

Morel : Oui, mon colonel, c'est pour ce qui es'81 <u 

dans ma faction. ^ ' 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir, le 3?,*fJI 
bre dernier, commis avec préméditation un llonllC1^„

s
li 

lontairc sur la personne du sieur Morev, détenu 
Vous al 

de l'information suivie 
prison pour dettes de la rue de Clichy. Vous a

|,ez
^f 

cire la lecture des pièces 

vous par le rapporteur. 

L'une des premières pièces lues par M. Griz^u £ 

judant d'administration , commis-greffier du tj>» J 

est un rapport du général commandant la nM 
dont fait partie le 88" de ligue, adressé à M- k' hit 
commandant la 2" division de l'armée de Pans, el 1^ 

même (pie l'enquête du commissaire de police, a Ç'te ^ 

mis à M. le maréchal commandant en chef l'armée <■ ; 
Ge rapport est ainsi c 

2c MUGADE-

Paris, le 2 janvier 1*»: 

A M. le général commandant la 2" division-

Mon général, , t de I' 

J'ai l'honneur de vous rendre compte du rosui . je 
qu>*te que vient de faire M. le colonel du 88e reg'" ie je 
gne, à la suite du déplorable événement arrivé au P , 

prison pour dettes de Clichy, le 30 décemt 
Le nommé Morel, fusilier delà **' 

ris et la 1"' division militaire 

ARMÉE DE PARIS. — 2e DIVISION 

y. 

Morel, fusilier de la 2" compa. 
du 88'', placé en faction à l'angle sud-ouest 
aperçu vers neuf heures du matin ua détenu 

»'e deO'er-
 |ai

||o 
■ suie du V Vfd 

t°de la prifJ 

t 

debontg: t, 

croisée de sa cellule, lo somma de se retirer par '^n'^H 

détenu ne quitta pas sa place. Après la troisj*»1»' pjjtf |111 

le l'arti-intmir". lu coucha on jouo aHn de PU WT9.' 
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■ _ <j
e
 la part du détenu. Alors le facfion-

eobstinaiw
 it une

 capsule dans sa giberne, la 
'Retira ses ga ^

 gon msi
|,
 et prévint

 de nouveau le 

" sur I* f.?e ' ce retirait pas, il ferait feu. Cette somma-
Morel lit feu et ^nu<j^'

[ia
' plus écoutée que la première; 

cou-' 
on' 

t
 mention 

fine" 

(létenu- x
n

érale et particulière affichées au corps d", 
-nignes b

 du post0 dc la
 p

ris0B
 de Clichy no font 

"tfon du moment où les sentinelles doivent faire 

■ i> est relatif aux armes qui doivent être ehar-
:>,, ,?ul

 ar
 |

 uor
te : « Les armes des factionnaires seront 

cet »
rUC ;,{1„1PS ne seront placées qu'au moment de s'en 

tffees : .
l0S

ifSo la consigne du 15 juillet 1853, donnée par 

jfplace ^J^Tiéutenant au 66» régiment de ligne, de garde 
",' au poste de la prison de Clichy, jour où le 

■„ , He ce poste, déclare avoir donné la consi l^Sssio'déeeposte 
88" 

igue 

sous lieutenant au 88', que les l'actionnai-es 
jr's armes chargées ne devaient faire feu qu'en 

„,n avaie"' l-"
ve

 d'évasion. 
L de W18

 c
ôté, le nommé Martinet-Meillan, caporal au 66° 

D'un
 aU

!
,
^

a
arde 'e même jour, a donné au caporal de pose 

la consigne que les factionnaires qui se 
A? gai 

fto*fP
l8n

j^s l'intérieur i.e devaient amorcer que s'ils aper-

tro
uva

|ellt
 urisonnier sur les murs, mais avant de les som-

ce
râit'»'

 u
" (j

re
r, et de ne faire feu qu'après trois sommations; 

air ^
e se r

\ je même pour les prisonniers qui seraient aux 
qu'il

e
"

eta
'
 u

; ne se retireraient pas après les mêmes somma -
croisées et 1 

Mscard du 66e, de garde le 27 décembre, déclare 
" les sous-officiers et ca-

tions-
K
 0t^Sm était bien celle que 

¥
ece

Am« se transmettaient d'une ga-de à l'autre ; déplus, 
poraus au" pfficiers et caporaux de ce régiment qui ont mon-

ttU
s les sou»- ^ ^ déclarent avoir reçu la même consigne. 

„„,hre le caporal Couard, de la l'c compagnie du te Pai 

■ irt n du 88", qui est aile relever la première pose, a 
î' bâta

1110

 a
j Sc'bor, de la garde descendante, la consigne 

reçu du cap^ détenus qui se trouveraient dans les deux cas 
lirer »u

 l n
 «m*» avoir toutefois fait les trois somma-

été donnée à Morel par le caporal 
eHtessos, après avoir toute.ois 

P*
,,h

ce«e consigne 
nous-

Couard-
 t(able

 q
Ut>)

 contrairement au règlement, des con-

-rbales de cette importance se soient transmises de 
signes v 
sarde en 

régiment en régiment. 
„..ier Morel a exécuté brutalement la con-

E
" devenait de lui donner le caporal de pose. D'une intel-

s
'
8ne

 ?très bornée, ce fusilier n'a pas compris que le détenu, 
l*Sv80t derrière une croisée à barreaux, était dans l'im-

'hititéde s'évader; qu'il devait se. borner à faire prévenir 
fSefde poste qui lui-même en aurait informé le directeur, 

r'mément à la consigne particulière de l'établissement dont 
u«J avait connaissance, l'officier de garde en ayant fait lec-

à haute voix au poste réuni aussitôt après son installa-

fn Mais répète le colonel du 88
e

, Morel est fort peu iuteili-

'eit'- de plus, rentré deux jours seulement de Poissy, où il 
lait'liabitué à garder des criminels sur lesquels il avait ordre 
défaire feu après deux sommations, il a exécuté rigoureuse-
ment une consigne qui malheureusement lui avait été donnée 

% Vais avec respect, mon général, votre très humble et 
obéissant serviteur, 

Le général de brigade, 
DE LA CHARRIÈRE. 

les deux consignes générale et particulière ont été 

jointes à l'information. 

Plusieurs témoins entendus dans l'instruction n'ayant 

pas été appelés à l'audience, nous reproduisons les dépo-

sitions écrites dont le greffier a donné lecture au Conseil 

■ k guerre. 

M. Pritelly, directeur de la prison de Clichy, a déposé 

devant le commissaire de police et devant le capitaine-

rapporteur de la manière suivante : 

Le 30décembre, vers 9 heures 25 minutes, je fus informé 
qu'une sentinelle du chemin de ronde avait tiré sur un déte-
p, le nommé Morey, qui se trouvait à regarder par une fenê-
tie placée dans un corridor, au 3e étage. Je m'y suis rendu 
aussitôt, et j'ai trouvé ce malheureux étendu sur le dos, les 
mains dans les poches et une mare de sang autour de lui. 

Ce malheur arrivé en plein jour est inexplicable. La consi-
gne affichée dans le poste ne fait aucune allusion à l'usage des 
armes, même en cas de tentative d'évasion. 

Il y a un mois environ, quelques détenus se sont plaints à 
moi qu'ils avaient été menacés par des factionnaires qui leur 
•mentcrié : « Retirez-vous de la fenêtre, ou je tire. » Je suis 
«le au poste psur expliquer qu'il n'était pas défendu de se 
Mitre aux fenêtres, surtout eu plein jour, et qu'il n'y avait 
|œ lieu de faire des menaces de cette nature. 

Le sieur Morey est sujet américain; il est né à Plymouth 
Mate-Unis); il est âgé de trente et un ans, et demeurait rue 

°V?™.ï, 5; il éunt marié depuis un an. Il fut éeroué le 11 
«wwkr, ei était sur le point de sortir. M Morey était un 
"2'«l remarquable; c'est lui qui a importé en France le 

P ouMapour solidifier le caoutchouc. Il entendait et parlait 
le français. 

d'af r"
Se

'
 détenu

>
 non

 appelé à l'audience, a déposé ainsi 
8 instruction lue par le greffier : Je revenais de la cari-

- « me trouvais au troisième étage, dans le corridor, à peu 

j disu
 06,10

 i» fenêtre qui ot à l'extrémité, lorsque j'enten-

liéteii! —
 de leu

'
 el eu n,

ême 'enips je vis un de mes co-
des- w 1QU1 se trouvait près de cette croisée tomber à la ren-

,
ei

|
e
'j!

a
 Première pensée fut qu'il venait de se brûler la cer-

ir
 les ' ,

a Jtila
' un cri et me piécf-itai vers lui pour le secourir. 

n
ebiFarni

e
°

nnU Je smte mon
 erreur, car ce détenu n'avait pas 

*' 1«ai uuV |
S6S deux ma

'"
s
 étaient dans ses poches, et je remar-

«* Wr Vf r ■ °Ul> Je feu provenait du, dehors el avait été tiré 
5 «

lrer

 ac
.
ll

°niiaire placé dans le cbe > in de ronde. Je dus me 
r Ht)i

aP
„„ 'f'tsrament de la fenêtre, car je vis ce factionnaire 

,g, warger sun
 ar

me, 

(
'
ues a

"tres détenus ont reproduit les mêmes 

'i
|
Uerro

l
M'

308
'
t
'
ons

 ^
cr

'
teri

;
 IK)US

 joindrons une partie de 
emrt & "H l'accusé, qui, dans rinstruction, est 
tafew^

8
."^ détails circonstanciés, détails qui, dans 

M. iç
6

, ■
 c

.
ette

 gwtvité, olfretit un certain intérêt. 
C)

«naî£ ^Pt^t'îe-rapportéur a demandé à Morel s'il re-

(latisl
0fh

Voireté mis e
» faction, le 30 décembre dernier, 

às'expij "
em,n d

e rondè de la prison de Clichy, et l'Invite 

Oient Mi a ?ur 'a consigne qui lui a été donnée au mo-
I -, °"

11
 a été mis

 en
 £

aion
\ 

ai reçu du caporal <le pose la consigne de crier 
prisonniers qui regarderaient par les croisées 

, Quel 
laits. 

'OCCll, 

ets'il (sue se retiraient pas, d'amorcer ot de faire fus 

!l«i(*;,.e<îui ^gardait par une ci 
■°

m
'nea!r

 e
"
 lacl

'.
011

;
 vers

 neuf heures et demie j'aperçus 
„ du troisième étage, 

jenienl qu'il eût à so retirer. Voyant qu'il ne se 

è 

?^.'
a

^ace^ou
1
^.

11
 -

S
 P

rome
"é

 u
" petit moment; étant reve 

lair, 
, J étais en premier, je lui criai de nouveau de 

Peur- ■ i '
 r

i
eiK

 ^-'
ors

î je retournai ma giberne pour 
• Je le mis enjoué sans avoir amorcé. Cette dé-

miimidant pas, je retirai mes gants et je les 

- Pour ln!'
 U

,
aus

1

ce
 moment, je pris une capsule et 

i
 a 'a cr ' J al n01lveau couché en joue le détenu, 

, -ire 

Jhnstr 

hZjlio11 ne 

»«i,r.;!
l
;.
n,a

 Poch 

Pas, croisée dans l'iminobiliié. Voyant qu'il ne sere-
re mes nouveaux avertissements, je lui 

" dessn« ,v°,ulez Pas vous retirer, je serai obligé de 
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D. IN avez-vous pas réfléchi, avant de faire feu sur le détenu, 
que cet nomme était inoffensif, et qu'étant placé derrière d'é-
normes barreaux de fer, son évasion ctait impossible ?— R 
J ai pensé que cet homme tirait des plans pour se sauver pen-
dant la nuit; que peut-être même on le faisait mettre là pour 
savoir si j'exécuterais ma consigne. Cependant après lui avoir 
crie comme je l'avais fait, et voyant qu'il restait toujours, j'ai 
dû exécuter ma consigne. 

D. La consigne n'avait-elle pas été lue dans le poste par 
1 officier? Etiez-vous présent?—R. Oui, j'étais au posle. Je n'ai 
pas entend u parler de l'aire feu, mais quand j'ai été mis eu 
laction, on m'a donné la consigne dont je viens de vous parler. 

La lecture dc toutes les pièces de l'information étant 

terminée, M. le président procède à l'interrogatoire de 
l'accusé. 

M. le président à Morel : Accusez, levez-vous. Persistez-
vous à déclarer devant nous, comme vous l'avez fait dans 
l'instruction, que vous avez reçu la consigne de faire feu après 
une deuxième ou troisième sommation ? 

L'accusé: Oui, mon colonel, j'ai exécuté la consigne telle 
qu'elle m'a été repassée par le camarade que je relevais. J'ai 
crié plusieurs fois de se retirer. 

M. le président : Le détenu vous voyait-il et pouvait-il en-
tendre vos sommations ? 

L'accusé : Oui, colonel; puisque je le voyais, il pouvait me 
voir. Il m'a bien entendu et a bien vu tous les mouvements 
que je faisais avec mon fusil pour ouvrir la giberne, prendre 
la capsule et amorcer. 

M. le président : Il y avait d'autres factionnaires dans vo-
tre voisinage. Pouvaient-ils comme vous voir le prisonnier? 

L'accusé: Il y avait mes deux camarades Delys et Guedon, 
qui étaient à droite et à gauche; ils ont entendu mes cris ci 
mes avertissements. 

M, te président : Le détenu sur lequel vous avez tiré était au 
troisième étage ; avait-il les mains sur les barreaux de la fe-
nêtre, ou bien dans les poches, comme on l'a dit? 

L'accusé : Je l'ai vu collé contre les barreaux, et malgré 
mes avertissements renouvelés, il m'a semblé qu'il pouvait 
avoir des intentions d'évasion. 

M. le président : Dites la vérité, et quelle était votre con-
signe? Ce n'est pas moi qui vous blâmerai d'avoir rigoureuse-
ment exécuté votre consigne. Tout soldat en f.ction doit exé 
cuter la consigne qu'il reçoit, quoi qu'il arrive ei quelles que 
puissent être les conséquences. 

M. le commandant Ckrvilte, commissaire impérial : L'ac-
cusé Morel n'a-t-il pas été récemment en garni.-on à Poissy 
pour le service de la maison centrale? 

Morel : .l'ai fait mon service dans ce pays. Nous avions là 
pour consigne de tirer sur les prisonniers après deux avertis-
sements. 

M. le président : Cela peut s'expliquer, vous gardiez des 
criminels. 

On passe à l'audition des témoins ; ils sont tous mili-

taires. 

M. le commandant Clerville : Nous n'avons appelé à cette 
audience que les témoins qui pouvaient éclairer le Conseil sur 
le point de savoir quelle était la consigne des factionnaires 
placés dans le chemin de ronde de la prison de Clichy. Le 
meurtre n'est que trop malheureusement établi, et son auteur 
est devant nous; il le confesse, il l'avoue. Mais il a soutenu, 
pour sa justification, qu'il a agi dans la ligne impérieuse de 
ses devoirs. Il a, dit-il, fait feu dans le cas prévu par la con-
signe donnée. Les témoins non militaires, étant étrangers à la 
manière dont les consignes sont t-ansmises d'un factionnaire 
à un autre, n'auraient pu jeter aucune lumière sur le point 
important du procès. Du reste, messieurs, elles ont été lues, et 
le Conseil pourra ies consulter s'il le juge utile et nécessaire. 

M. le président : Faites entrer l'officier qui commandait le. 
poste. 

M, Genaille, sous-lieutenant au 88e de ligne : Le 30 décem-
bre, je fus averti que l'un de mes factionnaires venait de faire 
feu sur un détenu. J'allai de suite trouver ce factionnaire et je 
lui demandai pour quel motif il avait tiré. Morel me dit qu'il 
avait exécuté sa consigne sor ce prisonnier puisqu'il ne vou-
lait pas se retirer de la croisée; qu'il l'avait sommé plusieurs 
fois de s'éloigner de là, et qu'au lieu de lui obéir, il s'était 
mis à rire; que, d'après cela, il avait pensé qu'il y avait lieu 
de faire son devoir en tirant sur cet individu. 

M. le président : Conuaissiez-vous la consigne qui avait été 
donnée à ce militaire? 

L'officier : Le matin, tous les hommes du poste étant réunis, 
j'avais lu les consignes générale et particulière, et les caporaux 
de pose avaient hurd instructions. 

M. le président : Vous vous êtes borné à cette lecture, et 
vous n'avez j as fait de ronde auprès de vos factionnaires ainsi 
que les règlements le prescrivent. Si vous les aviez suivis, ces 
règlements, vous auriez visité les factionnaires pour vous as-
surer que les consignes données étaient exactes en vous les 
faisan! répéter par les sentinelles. Vous auriez ainsi reconnu 
leur inexactitude et vous vous seriez aperçu de ce qu'il y avait 
d'erroné. N'oubliez pas, lieutenant, que les soldats en faction 
ont la vie des citoyens au bout de leur fusil, et qu'il est très 
important de donner des consignes claires et positives. Vous 
êtes coupable d'une grande négligence, et rappelez-vous que 
vous êtes peut-être la cause de ce malheureux procès; que ce-
ci, je dois vous le dire, vous serve de leçon. 

67ior, caporal, aujourd'hui sergent au 88" : Voici la consi-
gne que j'ai donnée : Les factionnaires ne devront pas commu-
niquer avec les prisonniers; ils ramasseront tout ce qui sera 
jeté par les fenêtres pour être remis au caporal de pose. Lors-
qu'ils apercevront faire des dégradations aux fenêtres, pour 
déraciner des barreaux et chercher à s'évader, le factionnaire 
préviendra une première fois de se retirer, et après deux au-
tres avertissements fera feu, dans le cas où le détenu persiste-
rait. 

M. le président : Etes-vous bien certain d'avoir donné la 
consigne que ce ne serait que dans le cas où un détenu cher-
cherait a détacher un barreau qu'il faudrait que le faction-
naire l'avertît de se retirer et fit feu en cas de refus? 

Le témoin: Oui, colonel, j'en suis bien certain. J'avais 
reçu celte consigne du caporal Vanderplancke ; mais ce n'est 
pas moi qui l'ai donnée à l'accusé Morel, j'étais de la garde 
descendante, et je l'ai transmise, comme je viens de vous le 
dire, au caporal de la garde montante, dont l'accusé faisait 
partie. -Je me rappelle si bien que tel e était, la consigne par 
moi transmise que, pendant les vingt-quatre heures dc mon 
service, il ni'arriva de dire au n°T> : « Tenez, voilà un homme 
qui est derrière les barreaux, il est tranquille ; eh bien, dans 
oe cas, vous n'avez rien à faire. » 

Le témoin Vanderplancke est parti pour l'Afrique. Voici sa 
déposition consignée-dans l'instruction écrite: «J'ai dit au 
caporal Scbor de ne laisser passer que les personnes ayant le 
mot de ralliement... enfin que tout factionnaire qui verrait 
un détenu cherchant à détacher un barreau par un moyen 
quelconque, ou verrait toute tentative d'évasion, devrait le 
sommer de se retirer, el après deux sommations, s'il voyaitle 
détenu dans les mêmes intentions, faire feu. 

Guédon, fusilier au 88
e dc ligne: C'est moi qui ai passé la 

consigne au fusilier Morel, en présence du caporal de pose, 
quand on est venu me relever. Je lui ai dit la chose comme el-
le m'avait été donnée: que tout détenu qui paraîtrait à la croi-
sée, il lui crierait deux fois de se retirer, et s'il ne le faisait 
pas, de l'avertir une troisième fois, après quoi il devrait faire 

feu. 
M. le président : De qui teniez-vous cette consigne? 
Le témoin : Je la tenais du caporal Schor; elle m'avait été 

transmise comme je l'ai dit, en présence du caporal Couard, 

qui faisait la pose. _ - _ 
M le président, au témoin Scbor: Vous venez d entendre la 

déposition de ce fusilier; vous ne lui avez pas donné la con-
signe dans les termes que vous nous avez rapportés ? 

Schor: J'ai donné la consigne telle que je l'avais reçue de 

Vanderplancke. 
Couard caporal au 88

e : Le caporal que j ai relevé m a 
donné pour consigne, ainsi qu'aux factionnaires que j'ai po-
sés avec lui de ne laisser passer personne sans donner le mot 
de ralliement, etde faire feu sur tout détenu qui se mettrait à 
la fenêtre et qui ne se retirerait pas après trois sommations. 

M. le président : Est-ce bien là la consigne qui vous a. été 
donnée? Je vous parle militairement, soyez ponctuel. C est 
bien la consigne quo vous avez reçue du caporal qui vous a 

précédé ^ 
Le témoin : Oui, colonel; elle est exacte. 
Ca&o», fusilier: J'étais en faction en même temps que 

Morel) i'av«m la u"i et lui avait le 8} )S u étais pas loin de 

lui. 

M. h^ président : Pouviez-vous voir la croisée où était le 
détenu ? 

Le témoin :;Non, colontl; j'étais dans le tournant du chemin. 
M. le président: Avez-vous entendu Slorel faire des somma-

tions ' 

Le témoin : Je l'ai entendu crier plusieurs fois : « Retirez-
vous ! « 

31. le président : Quelle était la consigne que vous aviez re-
çue du caporal de pose ? 

Le témoin : La consigne était que, si l'on vovait quelque 
détenu a la croisse, de l'avertir trois fois, puis mettre la cap-
sule et taire feu. 

31. le président : Ne vous a-t-on pas dit de ne faire feu 
qu'en cas de tentative d'évasion ? 

Le témoin : Non, c'est comme je viens de vous le dire. 
Charles, caporal au t>8e de ligne : Quand j'ai placé Morel en 

faction le 30 décembre à la prison de Clichy, je lui ai donné 
pour consigne, entre autres choses, celle-ci : S'il apercevait 
un détenu par les croisées, de le prévenir, et de faire feu, s'il 
ne se «étirait pas après trois sommations J avais moi-même 
reçu cette consigne du caporal de la garde descendante. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial, s'est 
exprimé en ces termes : 

Cette affaire, qui a eu déjà un grand retentissement, et qui 
va le voir se renouveler par la publicité de ces détails, sera 
une utile leçon pour tous. 

On se préoccupera sans doute de ces consignes de faire feu, 
données dans toutes les prisons et qu'aucun fonctionnaire n'ose 
même siguer et faire afficher. 

Nous, et comme militaire et comme organe du ministère 
publie, nous nous élevons contre ces consignes verbales aussi 
importantes et dont les résultats peuvent être si graves. Il se-
rait à désirer qu'elles fussent écrites et placardées dans tous 
les postes ou dans toutes les guérites. 

Il n'est, en effet, pas admissible qu'un individu condamné à 
la prison, pour quelque peine que ce soit, se trouve tout-à-
coup condamné à la peine do mort, parce qu'il se sera présenté 
à une fenêtre. Nous ne pouvons pas croire que de telles consi-
gnes existent ; mais enfin, si cela était, nous espérons que nos 
paroles donneront à réfléchir. S'il y a ici un coupable, ce n'est 
pas, selon nous, Morel, qui n'a fait qu'obéir aux ordres qui lui 
avaient été transmis ; les coupables seraient peut-être les ca-
poraux qui lui ont donné la consigne. 

L'homicide imputé à Morel, dit le commissaire impérial en 
terminant, est un accident déplorable dû à une consigne mal 
donnée et mal transmise.C'est un malheur dont Morel ne peut 
être responsable. 11 a été l'instrument d'une consigne qu'il n'a 
pu et qu'il ne lui était pas permis d'apprécier. Nous concluons 
donc à ce que vous le déchargiez de la grave accusation por-
tée contre lui, et qu'il soit remis en liberté. 

Mc Dumesnil présente quelques observations. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, dé-

clare, à l'unanimité, l'accusé non coupable et le renvoie à 

son corps pour y continuer son service. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 FEVRIER. 

Sur la proposition du ministre de la guerre, 507 con-

damnés militaires ont été l'objet de la clémence de l'Em-
pereur. 

329 d'entre eux ont obtenu remise du restant de leur 

peine, et les 178 autres une réduction dans la durée de 
leur condamnation. 

M. le président du Sénat, premier président de la Cour 

de cassation, recevra le dimanche 22 février et les diman-

ches suivants. 

— Le sieur Selmoni a été victime d'un cruel accident.et 

il s'est adressé à M. Celard et à ses ouvriers Huisdak et 

Scherer qu'il regarde comme responsables. M. Celard est 

l'inventeur des échafauds mobiles; quand un entrepre-

neur en a besoin pour réparer une maison, il s'adresse à 

lui ; M. Celard fait poser l'éehafaud par ses ouvriers, l'en-

trepreneur exécute ses travaux, et, quand ils sont termi-

nés, M. Celard vient enlever son matériel. C'est ainsi que 

M. Cunna, entrepreneur, avait demandé un échafaud. M. 

Telard avait envoyé ses deux ouvriers Huisdak et Scherer le 

poser, et les travaux avaient été commencés par les ou-

vriers de l'entrepreneur. Ils avaient bien marché d'abord ; 

mais un jour que les ouvriers faisaient jouer les cordes pour 

remonter, une de ces cordes vint à s'allonger tout à coup, 

l'échafaudlit la bascule,plusieurs ouvriers eurent cependant 

le temps de se jeter du côté opposé, mais l'un d'entre eux, 

qui se trouvait à l'extrémité, Selmoni, fut précipité à terre 

d'une hauteur considérab'e et se fit de graves blessures; une 

instruction judiciaire eut lieu, et M. Celard fut condamné, 

mais seulement à l'amende, l'instruction ayant révélé des 

actes d'imprudence de la part de Selmoni ; devant le Tri-

bunal civil il vient, par l'organe de Me Théodore Perrin, 

réclamer des dommages-intérêts. Selon lui, l'éehafaud 

était mal attaché, les cordages étaient défectueux, et c'est 

par l'imprudence des ouvriers de M. Celard que l'accident 

est arrivé et lui a causé des blessures qui lui rendent pour 

toujours impossible l'exercice de sa profession. 

Mc Lachaud, pour M. Celard, s'est attaché à démontrer 

que le peu d'importance seul de la peine prononcée con-

tre lui suffirait à prouver que la faute des ouvriers de M. 

Celard était bien minmie et que Selmoni ne pouvait s'en 

prendre qu'à lui de l'accident. En fait, les cordages é-

taient excellents, l'éehafaud était bien posé, à deux en-

droits les cordes étaient attachées à l'aide de crampons 

solides ; à l'extrémUé, l'angle que formait la maison ne 

permettant pas de mettre un troisième crampon, les cor-

des étaient enroulées autour d'une cheminée. Il est for-

mellement interdit aux ouvriers de se remonter en se te-

nant sur l'éehafaud ; ils doivent rester à terre, placer, à 

l'aide des cordes, l'éehafaud à la hauteur convenable et 

n'y monter qu'ensuite ; mais, par paresse et pour s'éviter 

une double peine, Selmoni et ses camarades étaient tous 

montés sur l'éehafaud, et c'est de là qu'ils faisaient jouer 

les cordes. On comprend quelle énorme augmentation de 

poids il en résultait ; aussi la cheminée, quoique bien as-

sez solide, ainsi que le certifient les architectes, pour SUJÎ-

porter l'éehafaud,se renversa-t-elle tout à coup, Ja corde 

perdit son point d'attache, et Selmoni fut renversé ; mais 

il ne peut s'en prendre qu'à lui-même. Lafseule personne 

à laquelle il pourrait s'adresser, ce serait à M. Cunna, son 

patron, qui aurait dû veiller à ce que ses ouvriers exécu-

tassent fidèlement les prescriptions que M. Celard ne man-

que jamais de donner en posant son appareil. 

Le Tribunal a jugé qu'il y avait eu faute de la part des 

ouvriers de M. Celard, Huisdak et Scherer, à appuyer 

l'éehafaud sur une cheminée qui n'offrait pas assez de soli-

dité; que, d'un autre côté, Selmoni avait agi avec impru-

dence ; en conséquence, il a condamné Huisdak, Scherer 

et Celard, comme civilement responsable, à payer à Sel-

moni une pension viagère de 150 fr. par an. (Tribunal ci-

vil de la Seine, 5" chambre, présidence de M. Pasquier.) 

artiste de l'Opéra-Comique, et qui s'est terminé par son 

acquittement, parait avoir éveillé les susceptibilités de ses 

camarades, à ce point que M. Perrin, directeur, s'est 

cru fondé à lui refuser des rôles et mêmeïà lui interdire 

l'entrée du théâtre. Cependant MtIe Bélia et M. Perrin sont 

liés par un engagement synallagmatique du 15 mai 1855, 

et l'artiste s'est adressée au Tribunal de commerce pour 

contraindre son directeur à son exécution. 

Après avoir entendu Me Bertera, agréé de MIle Bélia, et 

de M" Rey, agréé de M. Perrin, le Tribunal, présidé par 

M. Berthier, a rendu le jugement suivant : 

« Atteodu que, suivant conventions verbales en date du 15 
mai 1853, la demoiselle Billard, dite Bélia, est engagée au 
théâtre de l'Opéra-Comique; 

« Que le procès criminel dans lequel elle a figuré, et qui 
s'est terminé par un acquittement, est étranger aux conven-
tions intervenue* entre les parties, et ne peut être invoqué 
par le directeur de l'Opéra-Comique pour justifier son refus 

de la recevoir au théàire; 
« Attendu qu'il resuite des débats que la demoiselle Bélia a 

droit au paiement d'un mois d'appointements qui lui reste dû, 
soit 416 fr. 65 c; qu'il n'est pas justifié, quant à présent, 
d'un préjudise causé; qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, 

d'accueillir sa demande d'indemnité; 
«Parées motifs, condamne Perrin, par les voies de droit 

et par corps, à payer à la demoiselle Billard la somme de 
416 fr. 65 c. avec intérêts, suivant la loi ; 

« Déboute la demanderesse de sa demande en dommages-
intérêts ; 

« Condamne Perrin aux dépens. » 

— Le 21 du mois dernier, Michel Hébert, charretier 

au service de M. Boulay, maître maçon, se rendait chez 

un commissaire de police et lui faisait cette déclaration : 

« Il y a une heure environ, j'ai arrêté à la barrière Pois-

sonière ma voiture chargée de plâtre pour aller montrer 

mon passe-debout aux employés de l'octroi; comme je 

voulais en même temps manger une soupe, pour qu'il 

n'arrivât pas de malheur, j'ai enrayé ma voiture et j'ai 

donné l'avoine à mon cheval. Quand je suis revenu pour 

reprendre ma route, je n'ai plus trouvé ni voiture, ni che-

val ; j'ai pris des renseignements, on m'a dit qu'on avait 

vu rentrer la voiture dans Paris et prendre du côté du clos 

Saint-Lazare. Ayant rencontré deux amis, le nommé Siot 

et un autre, nous avons été au clos Saint-Lazare, et nous 

avons trouvé la voiture, mais le cheval avait été dételé et 

emmené avec tous ses harnais. » j 

C'était là un vol bien audacieux ; aussi M. le commis-

saire de police mit-il tous ses soins à en rechercher les 

auteurs ; il les a découverts très promptement, et aujour-

d'hui ils avaient à comparaître devant le Tribunal correc-

tionnel. 

Les voleurs sont : 1° Michel Hébert, le même Michel, 

le même Hébert, le même charretier qui a mis tant d'em-

pressement à informer M. le commissaire de police de la 

disparition de son cheval ; 2° Charles-Eugène Siot, l'un 

des deux amis si obligeants qui, à la prière d'Hébert, sont 

allés dans le clos Saint-Lazare à la recherche de la voi-

ture. Le deuxième ami d'Hébert n'a pas été reirouvé ; on 

ne connaît ni son nom ni son signalement précis. 

Les témoins sont entendus, et disent qu'ils ont vu trois 

hommes arriver au clos Saint-Lazare, s'appi ocher de la 

voiture de plâtre, dételer le cheval et l'emmener. D'autres 

témoins ont vu ces trois hommes à La Chapelle, condui-

sant un cheval et l'offrant en vente. L'un de ces témoins, 

étonné de ce fait, leur avait même dit-que La Chapelle n'é-

tait pas un marché aux chevaux, qu'il fallait aller derrière 

le Jardin-des-Plantes. Puis ces trois hommes se sont éloi-

gnés, emmenant toujours le cheval, et ont disparu sans 

qu'on sache ce qu'ils sont devenus. 

M. le président, à Hébert : Qu'est devenu le cheval ? 

Hébert : Puisqu'on me l'a volé, ce n'est pas moi qui 

peut dire où il est. 

M. le président : Il faut en finir avec ce système de 

mensonges. Tous les témoins vous reconnaissent, vous et 

Siot, pour deux des trois hommes qui ont dételé le cheval 

et l'ont offert en vente. Il est probable que ie troisième, 

celui que vous ne voulez pas nommer, est aussi coupable 

que vous, mais il n'a pu être reirouvé. 

Hébert : Si c'est lui qui a volé le cheval, ça ne me re-

garde pas. 

M. le président : Vous êtes reconnu, vous dis-je, et 

vous êtes d'autant plus capable du fait que vos antécé-

dents sont détestables Vous avez été condamné pour bris 

de clôture, et, en 1848, vous avez été envoyé à Brest, d'où-

vous n'êtes revenu qu'en 1850. Quant à Stot, tous les té-

moins affirment qu'il s'est rendu complice- du vol dont 

vous êtes l'auteur principal. 

Siot : Moi ! ah ! ce serait bien la première fois que je 

serais dans un vol. 

M. le président : Cela est vrai ; vous n'avez pas dan-

técédents judiciaires, mais votre début dans le vol est 

plein d'audace et mérite une juste sévérité. 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal a 

condamné les deux prévenus chacun à une année d'empri-

sonnement. 

— On aura bien de la peine à détruire, chez les épiciers, 

l'usage traditionnel du café mélangé de chicorée, désigné 

par eux, non par un titre indiquant le mélange, mais sous 

celui de café à trente-deux sous ; une discussion, invaria-

blement la môme, s'élève devant le Tribunal correctionnel, 

à chaque comparution d'épicier sous prévention de mise 

en vente de café falsifié; aujourd'hui, c'est le sieur Noël, 

rue Montmartre, 54, qui entreprend de prouver ce que 

n'ont pu prouver ses confrères. 

Il tire d'un papier un couvercle en cuivre. 

M. te président: Qu'est-ce que c'est que ce couvercle' 

Noël : C'est la preuve que je ne trompe pas mes prati-

ques, puisque vous voyez que j'ai fait graver dessus : Café 

et chicorée. 

Nous le disions en commençant, malgré les condamna-

tions prononcées pour semblable fait, les épiciers ne peu-

vent pas se résoudre à abandonner l'usage du café mélan-

gé de chicorée, et, pour le continuer, Noël a imaginé le 

moyen qu'il produit à l'audience. 

<i Vous voyez, dit-il : café et chicorée, donc les prati-

ques voient que ça n'est pas du café pur. » 

M. le substitut : Et celles qui ne savent pas lire? 

Noël : Ah !... celles qui ne savent pas lire, je leur dis ce 

qui est écrit. 

M. le substitut : Vous leur dites cela? 

Noël . Certainement. , -
M. le substitut : Vous leur demandez donc si elles sa-

vent lire?.-, et celles qui ont la vue basse?... et puis, ce 

couvercle, qu'est-ce qui prouve qu'il est tourné de façon 

à ce que l'acheteur voie le titre? Vous pouvez parfaite-

ment le retourner par derrière. 

Noël: Enfin, comment faire? on veut du café à 32 

sous. 

M. le président : Eh bien, que les clients achètent du 

café pur et de la chicorée, ils feront leur mélange eux-
mêmes. 

Noël : La chicorée est une chose très saine. 

M. le président : Oh ! ne discutons pas cela, ce n'est 

pas la question. 

Noël : Comment! même en écrivant : café et chicorée, 

on ne peut pas... 

Le couvercle n'a pas eu le moindre succès, et, comme 

! ses confrères, Noël a été condamné à 50 fr. d'amende ; le 

j Tribunal a, en outre, ordonné la confiscation, du café mm
l 

Le procès criminel dans lequel a iiguro M
1
-'» Bélia, I Qui été' condamnés à la même luidiencc; pour détention 
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de faux poids : 

Le sieur Jaudot, boulanger à Montrouge, chaussée du 

Maine, 2, à 25 fr. d'amende, et le sieur Tillard, charbon-

nier, 21, rue de l'Oratoire-du-Roule, à 25 fr. d'amende. 

— Samedi dernier, le sieur C..., ouvrier fondeur, avait 

reçu sa paie; il se sentait très altéré, ce qui est assez na-

turel, quand on a passé toute la journée en face do four-

neaux ardents, à couler des métaux en fusion. Selon l'ha-

bitude assez commune aux ouvriers; C... se rendit à la 

barrière afin de se désaltérer, mais sa soif était inextin-

guible; plus il buvait, plus il était altéré. Après avoir ab-

sorbé une quantité effrayante de litres de vin avec des 

amis., qu'il voyait pour la première fois, C... se trouvait à 

minuit et demi sur les boulevards extérieurs de La Cha-

pelle, seul, peu affermi sur ses jambes, cherchant encore 

s'il trouverait un cabaret ouvert pour continuer à étancher 

sa soif, et maugréant contre les marchands de vin, qui, 

selon lui, fermaient leurs établissements de trop bonne 

heure. 

Voyant qu'il ne pouvait plus continuer ses libations, C... 

cherchait à s'orienter pour retourner chez lui, lorsque 

deux jeunes gens vinrent lui offrir leurs services pour le 

reconduire à son domicile , ce qu'il accepta avec recon-

naissance, car ses jambes lui refusaient leur service, et il 

prit le bras de ces deux officieux conducteurs. Après 

avoir marché quelque temps, les deux jeunes gens qui ac-

compagnaient C... l'assirent sur un banc pour le faire re-

poser; il ne tarda pas à s'endormir, et lorsqu'il se réveilla 

il était seul, et il reconnut que son porte-monnaie qui con-

tenait encore une somme assez ronde, malgré ses dépen-

ses de la veille, lui avait été volé. 11 n'hésila pas à accuser 

de ce vol les deux jeunes officieux, dont il ne pouvait 

guère donner ie signalement. Cependant, sur les indices 

qu'il donna, des agents du service de sûreté se livrèrent 

à des recherches actives qui les mirent en peu de temps 

sur les traces des auteurs de ce vol, et hier ils les ont ar-

rêtés dans un cabaret ; ils étaient encore nantis du porte-

monnaie soustrait au sieur C .., mais il était vide. Ces 

deux individus, qui se noininenl l'un M... et l'autre B..., 

ont été mis à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

MORD. — Dimanche soir, vers neuf heures el demie, un 

assassinat a été commis aux portes de Valenciennes, dans 

l'une des maisons qui limitent à l'Ecorchoir la commune 

d'Ajizin. 

M""' Sagot, née Adèle Baptiste, femme d'un mécanicien 

au chemin de 1er du Nord, se trouvait seule, avec un en-

fant en bas âge, dans son domicile, qui est un peu isolé, à 

quelques mètres de la roule. Deux hommes vêtus de blou-

ses entrent, et l'un d'eux, lui appliquant un pistolet sur la 

poitrine, la somme, sous menace de mort, de lui livrer 

tout l'argent qu'elle possède. La pauvre femme leur offre 

d'abord l'argenterie encore placée sur la table à manger; 

mais ils refusent de la prendre, craignant, diseut-hs, de 

se compromettre, et eu font de même de la montre et de 

la chaîne de M. Sagot, qu'ils trouvent dans une commode. 

Après d'inutiles recherches au rez-de-chaussée, ces misé-

rables recommencent leurs menaces. « Votre mari, disent-

ils, doit posséder un billet de 500 fr. qu'il devait payer le 

16 de ce mois. U nous le faut, ou sinon vous allez mou-

rir. » Justement effrayée, Mme Sagot monte alors avec l'un 

d'eux dans une chambre haute. « Reste en bas, dit à son 

compagnon le malfaiteur qui la suivait, et si elle fait le 

moindre bruit, tue sans pitié son enfant. » 

A ces paroles, la malheureuse mère étouffe ses plaintes, 

et, courant à son armoire, remet sans mot dire les 500 fr. 

Elle était redescendue au rez-de-chaussée avec le voleur 

qui l'avait accompagnée, lorsque celui-ci, avisant sur la 

table un grand couteau de cuisine, en porte rapidement 

trois coups à l'infortunée, qui tombe évanouie pendant 

que ses assassins prennent la fuite. 

Vers dix heures et quart, M. Sagot rentre et trouve sa 

femme étendue sur le sol et ayant encore dans une de ses 

plaies le couteau dont s'était servi l'assassin. Le mouve-

ment qu'il lui lit faire en essayant de la relever ayant 

même un peu enfoncé l'arme meurtrière, la douleur qui 

en résulta arracha une plainte à la victime et prouva 

qu'elle respirait encore. 
Immédiatement appelé sur les lieux, M. le docteur Per-

riquet a prodigué à la jeune dame des soins qui lui ont 

promptement fait reprendre l'usage de ses sens; et l'exa-

men des blessures a constaté que l'une d'elles était assez 

grave, mais heureusement non mortelle. 

M'110 Sagot a donné Je signalement des deux malfaiteurs 

qui, selon toute apparence, s'étaient trouvés quelques jours 

auparavant dans un cabaret où M. Sagot parlait des 500 

francs au sieur Dussart, maître maçon, à qui il devait cette 

somme. On soupçonne fortement un individu mal famé de 

la commune de Ïrith-Sainl-Léger. 

ÉTRANGER. 

DANEMARK (Eaaborg, dans l'île de Fiouie), 14 février.— 

Un crime affreux inspiré par le fanatisme religieux (pas-

sion qui, heureusement, est très rare dans nos contrées, 

où la liberté la plus complète des cultes est légalement 

établie, et où en général règne l'indilTérentisme en matière 

religieuse) vient d'être commis dans le village de Brahet-

ralleborg, situé anx portes de Faaborg. 

Le sieur André Nielsen, père de famille et propriétaire 

d'un grand établissement de jardinier-fleuriste, qu'il culti-

vait et exploitait à la l'ois en amateur et en industriel, 

avait depuis environ deux ans embrassé le mormonisme. 

Ces temps derniers, il cherchait à convertir au même culte 

sa jeune femme, laquelle refusait énergiquement d'abjurer 

la religion luthérienne, dans laquelle elle était née et avait 

été élevée. André Nielsen insista, et, rencontrant toujours 

la même résistance de la part de sa femme, il lui déclara 

que, si elle ne se décidait pas à adopter les doctrines des 

saints du dernier jour, il la répudierait et irait demeurer 

avec ses trois enfants au Lac-Salé, où, disait-il, était la 

véritable patrie des mormons. 

M"'e Nielsen continuait à rester inexorable, tandis que 

son mari, dont l'exaltation religieuse ne cessait d'aug-

menter, devenait de jour en jour plus pressant auprès 

d'elle. Avant-hier, à la pointe du jour, André Nielsen se 

précipita tout à coup dans la chambre à coucher de sa 

femme, tenant d'une main une torche et de l'autre un poi-

gnard. Il s'approcha du lit de celle-ci, et lui dit que dans 

la nuit un ange lui était apparu, el l'avait chargé de la part 

de Dieu même de la convertir au culte des mormons. Mme 

Nielsen répondit avec fermeté qu'elle mourrait plutôt que 

d'apostasier. Là-dessus Nielsen lui dit d'une voix de ton-

nerre : « Péris dans l'impénitence finale ! » et en même 

temps il se jeta sur elle, et lui porta avec son poignard 

trois coups dans le bas-ventre ; puis, voyant qu'elle res-

pirait encore, il alla chercher dans la cuisine un grand 

couteau, et avec cet instrument il lui coupa la gorge. 

Ensuite André Nielsen sortit de la chambre où gisait le 

cadavre et en ferma à double tour les portes. Use litprépa-

rer un bon déjeuner, et après avoir mangé copieusement 

et avoir bu deux bouteilles de vin et force petits verres 

d'eau-de-vie, il s'est livré lui-même aux autorités judi-

ciaires, auxquelles il araconté avec une grande satisfaction 

les faits que nous venons de rapporter, ajoutant qu'il était 

bien aise d'avoir si bien accompli la mission divine qui lui 

avait été confiée. 
André Nielsen a été arrêté et placé dans une cellule, où 

on le fait surveiller continuellement. L'information est dé-

jà commencée et se poursuit avec la plus grande activité. 

André Nielsen est âgé de trente-deux ans seulement. 11 

a reçu une éducation littéraire complète, et c'est par goût 

qu'il avait étudié à fond la botanique et avait choisi la 

profession de jardinier-fleuriste. Il possède une grande 

fortune, et jusqu'à sa conversion au mormonisme il s'était 

distingué par un caractère doux et bienveillant. Ce n'est 

qu'après avoir adopté ce culte qu'il était devenu dur et in-

traitable envers tous ceux qui 1 entouraient. 

AU COMPTANT 

SOCIETE ANONYME 

DES CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Un grand nombre de souscripteurs ayant lait con-

naître à l'administration des Chemins de fer de Nas-

sau qu'ils ne pouvaient être immédiatement en me-

sure d'opérer les versements exigibles, LA CLÔTURE DE 

LA SOUSCRIPTION aux actions actuellement émises est 

prorogée au i" MARS PROCHAIN. 

On rappelle que ces actions sont productives de 

y POUR IOO D'INTÉRÊT (jouissance du i" janvier der-

nier), garanti par un bail de trois ans conclu avec les 

entrepreneurs chargés de l'exécution de la ligne. 

Les actions sont de 5oo fr. — 5o fr. doivent être 

versés en souscrivant. 

On souscrit à Paris, chez MM. Ch. Stockes et C, 

IOI, rue Neuve-des-Petits-Champs, près de la place 

Vendôme. 

Les souscripteurs des départements peuvent en-

voyer les fonds en espèces par les messageries et les 

chemins de fer, en valeurs à vue sur Paris, par let 

très chargées, ou verser les fonds dans une succur-

sale de la Banque de France au crédit de MM* Ch. 

Stockes et C". 

Uwurse de K'arl* du 19 Février Î85». 

„ _ . l Au comptant, D" c. 69 30.— Sans chang. 
rf W/W j Fin courant, .— 69 50.— Hausse « 25 c. 

t mm i Au comptant, D" c. 95 50.— Sans chang. 

i l Fin courant, — 95 50.- Hausse « 10 c. 

3 Ojn, j. du 22 juin.. 

3 0|0 (Emprunt) 

— Dito 1835... 

i 0[0j.22sept 

i i\ï 0j0 de 1825... 

4 1[2 0)0 de 1852... 

4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 

Crédit foncier 

Société gén. mobil... 

Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl.(C. Rotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 

— Oblig. 1853.... 

Esp.,30i0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30[0biff. 

Rome, 5 0[p 

Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 OpO 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1|2 OpO 1852 

4 li2 0(0 (Emprunt).. 
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C-ÏEMIHTS Ï>E FSm COTÉS AU 

Paris à Orléans 1385 — | Bordeaux à la Test» 

Nord 930 — | Lyon à Genève 

8-20 — | St-Ramb.àGren'ohl, 
757 tO 1 

1420 — 

1810 — 

770 — 

Chemin de l'Est(anc) 

— (nouv.j 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 

Ouest 815 — 

Gr. central de France. 607 50 

Ardennes et l'Oise. 

GraissessacàBézie'rs' 
Société autrichienne' 

Central-Suisse . 

Vh-tor-EromamieL " 
Ouest de la Su sse.!' 

'<3, 
655, 

se 

Oa annonce à la salle Ilerz, pour le lundi 2 rnar " 

trayant concert donné par M"
R Marie Mira, avec le 

d'artistes distingués, et dont lequel on entendra un 

opéra de salon (de M. J.-B. Wekerlin, paroles de M rï" 

d'Onquaire), joué par la bénéficiaire, MM. Archamba ' 

Biéval. 

— ODÉON. — Ce soir, le Tasse à Sorrente et la fiei
aDc

w 

Lauzun, de P. de Musset, dont la reprise, hier, a été des,' 

brillantes. 

— PORTE-SAINT-MAKTIN. — La 2'J
E représentation de la 

Gabrielle, drame eu cinq actes et dix tableaux, de SI. fi, 

Maquet, joué par MM. Fecbler, Bignon, Deshayes H 
Desrieux, M"" Laurent, M"es Page et D'ilarville. ' !k 

— GAITÉ.—La Fausse Adultère est un drame d'un vil 

térèt et d'une moralité satisfaisante ; c'est à ces deux m& 

tions qu'il doit son succès et sa bonne renommée. 

—ROBERT-HOUDIN.—A l'occasion des jours gras, dimanck 

lundi et mardi, deux séances par jour, la premièrel-ffa 
et la deuxième à 8 heures. 

— CONCERTS MESARD. — Changement d'adminsniju 

inauguré par quatre bals masqués, qui seront donnés lis jeu-

di, dimanche, mardi-gras et jeudi de la mi-carême, IV 

chestre sera dirigé par Musard. Rien ne sera négligé pont 

re de ces bals les fêtes de nuitlesplus entraînantes du canin!, 

mm MOBILIERES ET MOBILIERES 

TARIF MODIFIÉ 

a lient? I F, 
(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. c. la ligne. 

Pour une seule insertion. .1 50 — 

MOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

¥ entes i ^mobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TERRAIN MONTPARNASSE A PARIS 
Etude de M0 JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 
Vente sur surenchère du dixième, le jeudi 26 fé-

vrier 1857, à l'audience des saisies immobilières, 

au Palais-ele-Justiee, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN sis à Paris, boulevard Mont-

parnasse, 122, et rue Campagne-Première, 1, 

Sur la mise à prix de : 49,600 fr. 

S'adresser à M"5 JOOSS, Adrien Tixier, La-

conime, Audouin, avoués à Paris ; 

Ài1le Potier, notaire. (6711) 

COMPAGNIE NATIONALE 

M CAOUTCHOUC SOUPLE 
Gérants : HUTCHINSON, HUNDERSON et C", 

rue Richelieu, 102. 

Conformément à l'article 19 des statuts de la 

compagnie, MM. les actionnaires de la compagnie 

nationale du Caoutcnoiic souple sont con-

voqués pour le 3 mars prochain, à deux heures 

I après midi, au siège de la société, rue Richelieu, 

102. Pour être admis à ladite assemblée, il faut 

être propriétaire de vingt actions au moins, faire 

viser ces actions au siège social, dans les dix jours 

qui précéderont le jour fixé pour la réunion, et 

les déposer au bureau au moment où on entrera 

dans la salle de réunion, et signer en même temps 

une feuille de présence indiquant le nombre et les 

numéros des actions. (17321 j* 

CIE GtNtaiLE DES IAIIX 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'aux termes des arti-

cles 39 et 40 des statuts, ils sont convoqués en as-

semblée générale ordinaire le jeudi 2 avril pro-

chain, à trois heures, dans la salle Ilerz, rue de la 

Victoire, 48, pour entendre le rapport annuel el 

délibérer, conformément à l'article 46, sur des 

traités d'acquisition. 
JIM. les actionnaires propriétaires de quarante 

actions définitives libérées au porteur qui vaudront 

assister à l'assemblée devront, déposer, quinze 

jours à l'avance, leurs titres dans les bureaux de 

la compagnie, rue Basse-du - Rempart, 50. Il leur 

sera remis une carte d'admission nominative et 

personnelle (art. 37). 

Paris, le 20 février 1857. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire du conseil, 

(17330) Ernest BASSET. 

TOlliîiiËRES DE PHpili 
MM. les actionnaires de la compagnie des 

Tourbières rte Normandie sont convo-

qués en assemblée générale ordinaire et extraor-

dinaire pour le lundi 16 mars prochain, à une 

heure, au domicile dc M. Laroche, avenue des 

Champs-Elysées, 117, à Paris, conformément aux 

articles 27, 28, 32, 31 et 36 des statuts, 

A l'effet de délibérer sur la nomination d'un 

gérant en remplacement de M. Moutier, démission-

naire ; sur les moyens et actions pour arriver au 

complément du fonds sucial ; et sur des modifica-

tions utiles à apporter aux statuts. 

Les titres devront être déposés aux bureaux de 

la société, rue Joubert, 37, quatre jours au moins 

avant la réunion. 
Le président du conseil de surveillance, 

(17331) Comte d'IUu'iERivE. 

UU!S-L Otll\EU\ ET FORGES 
DE mm ET D AM 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 

Ha u I «-Fou rn a u v et Forges rte He-

nnin et d'Anaîai sont préven-is que, confor-

mément aux articles 31, 32 et 'Si des statuts, la 

nouvelle réunion de l'assemblée générale aura lieu 

le mardi 17 mars, à midi, rue de la Chaussée-

d'Antio, 57. (17332) 

GVHNASES DE FRANCE 
AVIS. — MM. les actionnaires de la su 

générale des tiy mnase» rte France. 

l'article 18 des staluts, sont convoqués en m 
blée générale pour le 9 mars 1857, à deuïtais 

de l'après-midi, au siège social, 36, met 
Montaigne. Pour y être admis, il faut ètttptw 

d'au moins cent actions èt les avoir déposes* 

jours à l'avance, au siège de la société. 

(17329) H. TRIÂT et C"> 

RACAHOUT 
Ï'MM-1-£ DÉS ARABES 

De DELANGRENIER, rue Richelieu, 26,* 
Ceta!imentœpfro«i)^pari'AcadémiedeMé*-

et par toutes les ciléhntés médicales, cou'»'; 
convalescents, aux dames, aux enfants et»«» 
les personnes faibles de laportrin»oude| ei» ■ 

Pour éviter les contrefaçons et ™'««011V
(
; 

quette de chaque flacon de iMUM**»"' 
porte la signature de D$langr*nitr.

 i 

-POurar*ifJ 

(jours les ■AUU*"'X! 
(PERTES, KELACBESè,, 
fexcell. sirop au rtiro» , 

m nu niBMWimnk Kl.5 f.-Guerisonsff
(
«, 

Consultât, au 1", et corr. Envois en rem0;-" mg 
tutano. dartres, virus.it. fl. Bien décrite» 

t>n publication légale des Acte» de Sectété et! oi»Slgatolre dan» la OASE2TTB BBi TBIBV1IAVX, R.K DROIT e< le JOURNAL GÉNÉRAL DMFFICHEK. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, G. 
Consistant en • 

(754) Cinq établis de menuisier, ou-
lils, commode, secrétaire, etc. 

'755) Comptoir en chêne, 2 bureaux, 
bibliothèque, piano, pendule, etc. 

te 21 février. 

;'750i Bureaux, cartounier, biblio-
ihèaues, eoo volumes en iron, etc. 

,'757) Tables, chaises, fauteuils, ca-
napés, guéridon, glaces, etc. 

(758) Comptoirs, bureau, rayons, 
pièces de loile lit et coton, etc. 

(739) Tables, cha ses, commode, se-
crétaire, pendules, table à jeu, etc. 

(760j Table, secrétaire, glace, clini-
sds, fauteuils, pendule, tapis, elc. 

Au Tattersal-Français, rue Beaujon, 
a Paris. 

(761) Un cheval sous poil bai, un 
harnais. 

En une maison sise ù Paris, rue Xcu-
ve-Saint-Eustache, 44-46. 

(702! Bureaux, casiers, cartons, MO 
mètres 50 cent, de velours, etc. 

En une maison sise i Paris, rue des 
Messageries, 18. 

(76.1, Buffet, table, chaises, poêle, 
pendule, rideaux, commode, etc. 

En une maison rue du Faubourg-
Montmartre, 6). 

(764) Bureau, divan, lauteuils, gla-
ces, chaises, tapisseries. 

En la commune dc Clichy. 
(765, Trois tombereaux montes sur 

roues el essieux, 3 chevaux, etc. 
Le 22 lévrier. 

Place de Balignolles-Monceaux. 

(766; Bureaux, pupitres, presse A 
copier, chaises, horloge, poèle.ctc. 

«SOCIETES. 

Par acte sous seing privé, du dou-
ze février mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le dix-sept 

du même mois, 
M.l.ouis-Francois MORANDI, de-

meurant à Montmartre, rue Neuve-
Pigalle,13, et MM. Hypolite DEFOS-
Sh et Alfred GIF, rue Vivlenne, 20, 
ont dissous la société qu'ils avaient 
formée, audit dernier domicile, pour 
une fabrique de bijouterie. 

MM. Delosse et Gif restent chargés 
de la liquidation. 

Pour extrait : 
MORAXDI. (6072) 

Etude de M" BEBGEOX, avoué-licen-
cié à Moulins (Allier). 

Extrait prescrit par l'article 46 du 
Code de commerce. 

D'un acte passé devant M* Loiuet, 
notaire à la résidence de Lurey-
Lévy (Allier', en présence dé tu-
moins, le treize février mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Lurcy 
le quatorze du même mois, folio 17, 
verso, case :>, par M. Hoissel, qui a 
perçu cinq francs et un franc pour 
double décime, 

H appert : 
Que hi société, en nom colleclil 

qui existait entre M. Paul-Antoine 
BURGU1N, maite de la commune de 
Couleuvre et fabricant de porcclai-
înes, demeurant au chef-lieu de là 
"commune (le Couleuvre, départe-
ment dc l'Allier, et ,M. Antoine-Ma-
rie-Sosthènes AGNETY, aussi pro-
priétaire et fabricant de porcelaines, 
demeurant au chef-lieu de ladite 
commune de Couleuvre, cl dont les 
statuts avaient été réglés suivant 
acle reçu par Mc Lomct, notaire à 
Lurcy-Lévv, en présence de témoins, 
le onze juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, et qui avait 
pour objet l'exploitation de la fa-
brique de porcelaines de Cham-
proux, sise commune de Pouzy-
Mésaugy, déparlement de l'Allier, el 
dont le siège était à Champroux et 
le dépôt à Paris, rue des Marais-du-
'l'emple, 3, a été dissoute, du com-
mun accord des associés, a partir, 
par effet rétroactif, lu premier jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 

Et que M. Sosthènes Agnéty est 
nommé liquidateur de cette société. 

Moulins, le dix-sepl février mil 

huit cent cinquante-sept. 
Pour extrait : 

A. BERGEO.N, avoué-licencié, 
(6073) mandataire de M. Agnéty. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le seize février 
mil huit cent cinquante-sept, enre 
gistré, 

M. Jacques-Philippe DUBREUIL et 
M. Félix-Alfred VVILLEMS, mar-
chands de papiers peints, demeu-
rant tous deux à Pans, rue Montes-
quieu, 4, 

Ont déclaré dissoudre, d'un coin 
mun accord, à compter de ce jour, 
la société formée entre eux, soiis la 
raison sociale DUBREUIL aîné et C' . 
pour l'exploitation du fonds de com-
merce de papiers peints appartenant 
il M.Dubretnl, situé à Pans, rue Mon 
tesquieu,4. M. Dubieuil a été nom-
mé liquidateur de la société. 

DUBREUIL aîné. (6071) 

Suivant contrat passé devant M' 
HiJlemand, nolaire à Gcntilly, le 
Ireize février mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré, 

La société, d'abord civile, puis 
commerciale, établie sous la raison 
sociale THUlLLIiUX et O. et donl >e 
Siégé était à Paris, rue Blanche, 91; 
entre : 

1" M. Nicolas-Louis THU1LLEUX, 
architecte ; 

2° Mademoiselle Marie-Françoise 
VlAN, propriétaire ; 

3» Et M. Eugône-Artlmr-John-Wil-
liam LAVOCAT, propriétaire; 

Demeurant tous trois à Paris, rue 

Blanche, 91; 
Suivant deux actes, l'un sous si-

gnatures privées, en daie àParisdu 
vingt-huit décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, dont l'un des tri-
ples originaux a été enregistré et 
déposé pour minute audit M» Hille-
mand, suivant acte qu'il en a dressé 
le treille du même mois de décem-
bre, el l'autre passé devant ledit M" 
Hilleinand, le dix-sept février mil 
huit cent cinquante-cinq; 

Laquelle société avait pour bul 
l'acquisition de terrains ou immeu-
bles quelconques, la construction 
ou restauration dc maisons sur ces 
terrains, ta mise en rapport des 
propriétés de l'association et leur 

revente ou échange, 
A été dissoute, d'un commun ac-

cord entre les associés, à partir du 
treize févi ier mil huit cent cinquan-

te-sept. 
Chacun des associés a repris, soit 

en nature, soit en argent, le mon 
tant de son apport en soeiété. 

L'actif commun a été partagé par 

Et'chacun a pris un tiers du pas 
sif. 

Pour exfrait : 
Signé : HlLLEMAN'D. (6075) 

Suivant acte reçu par M' Watin. 
notaire à Paris, le dix février mil 
huit cent cinquante-sept, 

M. Jean-Antoine-Alexis PAURAUX, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Mail, !4, et un commanditaire, 
ont formé une société en comman-
dite, ayant pour objet ta confection 
pour damés et broderies dc soie 
haute nouveauté. Cette société a 
commencé le dix février mil huit 
cent cinquante-sept pour Unir lé 
quinze juillet mil huit cent soixante-
deux.La raison el la signature socia-
les sont A. PAURAUX el C".M. Pau-
raux, seul gérant responsable, a seul 
la signature sociale. Le siège de lu 
société esl A Paris, rue du Mail, 14, 
ou dans tel autre lieu qui serait ul-
térieurement choisi par legérant. 
B. Pauraux apporte à la société son 
industrie,la jouissance de son fonds 
de commerce, avec le droit âu bail 
des lieux où il s'exploite, rue dîi 
Mail, 14, el une vaiBiir de 8ix-huil 
mille sept cent soixante-deux francs 
quinze centimes en meubles et mar-
chandises dépendant dudit fonds de 
commerce et créances commercia-
les, déduction faite du passif. L'as-
socié commanditaire apporte une 
somme de quinze mille francs en 
deniers comptants. (6076) 

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix i quatre heures. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

FaiUitea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugementt du 18 îtv. 1857, gui 
déclarent la fatltite ouverte et en 
fixent provitoirèmeni l'ouverture au-
ill jour i 

Du sieur TOUCAS (Pierre-Auguste), 
entr. de menuiserie et fab. de mou-
lures, à Charonne, rue de Paris, 26; 
nomme M. Drouin juge-commissai-
re, et M. Beaufbur, rue Bergère, 9, 
syndic provisoire (S° 13761 du gr.); 

De la dame DELÉPINE fVictoire-
MarieFille',femme deDésiré),mde de 
cafés, r'ueiupetit-TIjouàrs, 10; nom-
me M. Boulhac juge-commissaire, et 
M. Crampel, rue St-Mare, 6, syndic 
provisoire (N" 13762 du gr.); 

De la daine veuve MA1LLEFER (Clé-
mentine -Alphonsine-Delphine Le-
tellier, veuve du sieur), mde de mo-
des, rue Sl-Honoré, 332: nomme M. 
Mottet juge-commissaire, et M. F. 
Gillet, rue St-Lazare, 43, syndic pro-
visoire (N° 13763 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paru, salle 'tes as-
semblées des faillites, il.ii. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur TOUCAS (Pierre-Augus-
te), entr. de menuiserie et fabr. de 
moulures, rue de Paris , 26, à Cha-
ronne, le 26 février, à 12 heuies (X» 
13761 du gr.); 

De la dame DELÉPINE (Victoire-
Marie Fillel, femme de Désiré), mde 
de cafés, rue Dupetit-Thouars, 16, le 
26 février, à 9 heures (N° 13762 du 

gr.); 

De la dame veuve BARRE, fabr. de 
casquettes, rue du Temple, 41, le 25 
février, à i heure 1]2 (N° 13749 du 

gr-)-

Du sieur LANDRY (Louis-Etienne), 
imprimeur sur étoiles à St-Denis, 
rue d'Aubervilliers, le 25 lévrier, à i 
heure 1[2 (N" 13752 du gr.); 

Du sieur LETELLIER jeune (Ben 
jamin-Slanislas), mil de vins aux 
j hn-nes, avenue des Thèmes, 49, le 
23 février, à 1 heure 1 [2 (N* 13747 du 

gr.); 
Du sieur DUPLAT (Léon), md de 

bonneteries et nouveautés, rue de 
Rivoli, 174, le 25 lévrier, à 12 heures 
(N» 13755 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
guelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
[état des créanciers présumés gus sur 
lu nomination de nouveaux syndtes. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de. ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffé leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PREVOST (Pierre-Hippo-
lyle), épicier à Vilry-sur-Seine, rue 
St-Aubfn, le 26 février, à 10 heures 
1I2(N» 13649 du gr.); 

Du sieur BOULOGNE ( Prosper-
Germain), md boulanger à Grenelle, 
rue Fondary, 4, le 23 février, à 1 
heure 1)2 (N° 13661 du gr.). 

Poar être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et aifirmalion de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SERVANT (François-Dé-
siré), plombier appareilleur à gaz, 

cour du Commerce-St-André-aes-
Arls, 10, le 25 février, à 9 heures (N» 
13549 du gr.); 

De la dame veuve CAILLAT (Vic-
toire Tremblay, veuve de Charles-
Nicolas), mde à la toilette, faubourg 
St-Denis, passage Neveu, 15, le 25 fé-
vrier, à 12 heures (N» 13629 du gr J; 

De la société ROPRA et AZUR, 
ayant eu pour objet l'exploitation 
du commerce de bronzes, dont le 
siège était rue d'Engliien, 15, ladite 
société composée di s sieurs Ro-
pra (Auguste) et Azur, demeurant 

tous deux à Paris, le premier rue 
d'Engliien, 15, et rue Vieille-du 
Temple, 30, et le deuxième faubourj 
St-Martin, 70, le 26 février, à 12 heu-
res (N° 13589 du gr.); 

Du sieur MOREAU, md de vins à 
Ivry, boulevard d'Ivry, 9, le 26 fé-
vrier, à 12 heures (N° 136J7 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion gue sur l'utûih 
du maintien ou du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
l.KMAIRE (Alexandre), décédé, nég., 
rue de la Verrerie, 91, sont invités à 
se rendre le 25 février, à 3 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte déliuilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffé commu-
nication des compte et rapport des 

syndics ;N» 12082 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
BOUFFARD (Pierre-Jacques), négoc. 
commiss., rue Poissonnière, 20, sont 
invités à se rendre le 26 février, à 
3 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte détlnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre an. -
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Enregistré à Paris, le Février 1857, 

Reçu deux francs quarante centimes. 

^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEOVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous te 
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